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Exemple :

fournisseur A

V
entrepr

transporteur B

se X

transporteur C

plateforme de stockage D

transporteur E
/

c1 ient final Y

: émetteur pour X et "asservi (1) à X

: récepteur pour B
émetteur pour D et Y

pour X : récepteur tampon
asservi à X

pour Y : émetteur tampon
asservi à X

: récepteur final de X par
l'intermédiaire de D

L'entreprise X ne contrôle pas financièrement son fournis-

seur A (émetteur d'un flux de matières premières), mais lui impose

des conditions de livraison très précises : le contrat qui lie X

et A inclut un cahier de charges extrêmement minutieux qui pré-

cise la spécification exacte des marchandises, les quantités à li-

vrer, et les rythmes de livraison, etc.). Le contenu impératif de

ce cahier des charges est en fait ce qui va donner son véritable sens

au flux de marchandises, il est une codification. Une erreur (sur la qua-

lité ou le rythme des livraisons) diminue la valeur des flux et ris-

que à la limite de paralyser l'ensemble du fonctionnement de X, qui

doit faire porter son effort; sur l'élaboration et le respect de la

codification qu'elle impose à son fournisseur.

(1) asservi : au sens technique, comme élément asservi à un-.système
pI us global.
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Pour effectuer l'acheminement physique de ses approvision-

nements (mais aussi de ses livraisons) l'entreprise X procède de

même en contractant avec des transporteurs selon des modalités très

contraignantes (tarification spécifique, détermination de tonnages,

etc.)- Ces derniers n'ont qu'un rôle de transmission et ne disposent

d'aucune autonomie, sauf bien sûr en cas de détention d'un monopole

d'achemi nement (1).

Plus complexe est le cas de l'entreposeur D, supposé distinct

de X, qui stocke les produits finis de X, puis procède à l'éclate-

ment du stock à destination des clients finaux de X. Là aussi

l'entreprise X doit imposer un cahier des charges qui précise le

(1) En règle générale, l'existence d'un monopole, à un quelconque
niveau du processus économique dans lequel est inséré l'entre-
prise X, rend inopérant le schéma ici proposé. Toute concentra-
tion horizontale, par le monopole qu'elle exerce peut se permet-
tre d'imposer son propre codage aux flux qu'elle émet, et dans
une moindre mesure à ceux qu'elle reçoit, si elle en constitue
le récepteur unique. Par exemple, les producteurs de matières
premières, en se concertant, peuvent imposer des conditions dra-
coniennes à leurs clients. De même lorsque un client constitue
l'unique débouché de l'un de ses fournisseurs il peut exercer
sur lui des pressions considérables.:

--les grands constructeurs automobiles ont une position domi-
. nante vis à vis des firmes de sellerie sous traitantes.

- en se concentrant,les distributeurs commerciaux tendent à
imposer à leurs fournisseurs leur propre système d'approvision-
nement en lieu et place du système de distribution physique de
ces derniers : la codification de la circulation de la marchandise
est alors déterminée par le distributeur qui va jusqu'à imposer
se propre marque à la marchandise, c'est à dire son codage commer-
cial (produits "libres", produits "oranges" etc.) cf § 32.

- peut être du fait de sa position dominante sur le marché des
transports, la S.N.C.F. ne proposait jusqu'à une date récente que
deux régimes d'acheminement des marchandises.
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D

rythme et les quantités de ses expéditions à D, ainsi que la poli-

tique et les conditions de stockage qu'elle en exige et enfin les

modalités de la distribution finale au client Y qui n'est en rela-

tion commerciale qu'avec X (1).

Dans tous les cas, X supervise très exactement I1 -activité de ses

"auxiliaires" prestataires de service en imposant son propre sys-

tème de codage aux différents réseaux de communication établis,

ce qui lui permet de définir et de contrôler très exactement ses

flux.

Bien entendu, une telle maîtrise des opérations déléguées aux pres-

tataires, qui font partie intégrante de I'"espace économique" géré

par l'entreprise X, ou plutôt une telle prégnance sur leur activité,

implique le développement chez X d'un appareil logistique capable

de concevoir une technologie qui lui permette d'élaborer des nor-

mes, des cahiers des charges, des modèles tarifaires, des procé-

dures etc. puis de les faire appliquer chez ses prestataires et

enfin d'en contrôler la scrupuleuse application, (cf. § 331)-

22 ÇOHERENCE_DES_SYSTEMES_LqGI_STiQUES_OBSERVES

Dans ce paragraphe, nous retraçons les étapes historiques de la logistique

dans l'entreprise, et nous présentons les grands types de structure pris par

les services logistiques, tels que nous les avons observés. Chacun d'entre

eux est accompagné d'un ou de plusieurs exemples qui illustrent chacune des

missions évoquées, particulièrement en ce qui concerne les missions de plani-

(1) Le client Y est ici considéré comme le récepteur final des flux
émis, selon la logique de notre schéma c'est lui qui^en dernière
analyse;donne un sens à l'ensemble du réseau ici décrit. Une
telle vision semble être assez conforme à la réalité : il est
difficile d'imaginer que la demande finale exprimée ne soit pas
conforme à la production de X. Il doit nécessairement y avoir
adéquation entre offre et demande. Le véritable problème est
de savoir qui a déterminé le codage de la dernière information
consommée, c'est-à-dire l'usage du bien produit dont on suppose,
de surcroît, qu'iln'est pas détourné de sa destination première.
Ce problème ressort d'une analyse de mercatique qui détermine
(définit) les caractéristiques du produit final, reste à déter-
miner d'où est issu le besoin auquel est censé répondre le bien
produit ... Il reste que X doit connaître la demande finale ex-
primée pour mettre en oeuvre le réseau de circulation de la mar-
chandise ( 2010 et 2020).
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fi cation de la production et d'arbitrage aux interfaces qui sont les plus

complexes. Nous consacrons ensuite un développement au problème qui, nous-

a-t-il semblé, apparaît comme central dans les stratégies logistiques : l'al-

ternative "faire ou faire faire".

221 Les étapes du système : naissance, croissance, maturité

Très souvent, lorsque l'on recherche l'histoire de la Direction Logis-

tique d'une entreprise, on trouve à l'origine, un service responsable

de l'acheminement des livraisons (1) (service Transport, service Trafic),

puis sa compétence s'élargit aux opérations techniques immédiatement

annexes, à l'amont de la traction, comme la manutention et la prépara-

tion des commandes (service Expédition). Peu à peu il prend la res-

ponsabilité des dépôts (à l'aval de la traction), d'abord I imitée à la

gestion du personnel (service Expéditions et Magasinage) mais rapide-

ment étendue à la tenue des stocks (service Expéditions et Dépôts); en-

fin un service Distribution Physique apparaît en distinguant la distri-

bution commerciale de la distribution physique, qui sert le commercial

sans lui être asservie : il reçoit la mission de coordonner les flux de

marchandises, et prend progressivement la responsabilité du stock des

plateformes (détermination du niveau optimum, des procédures de réas-

sort etc. ) puis du dépôt central. Le sous système Distribution

Physique ainsi constitué est rapidement confronté au problème du con-

trôle de ses flux d'entrée (rythmes de production), qu'il cherche à

harmoniser avec ses flux de sortie parfaitement connus. Si la logis-

tique parvient à exercer ce contrôle en constituant un sous système

production, il apparaît logique qu'elle prenne également en charge la

détermination des rythmes d'approvisionnement et les transferts intei—

usines, ainsi que le transport et la gestion des stocks de matières

premières par la connaissance qu'elle a acquise des exigences de la

production et des techniques de transport et de gestion des stocks :

le système logistique est alors un système intégré. Il peut également

arriver que la logistique, qui a mis en place un sous système de dis-

tribution physique,se voit confier non pas les deux sous-systèmes amonts

(1) Si l'entreprise ne vend pas systématiquement départ-usine.
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complémentaires, mais l ' o r g a n i s a t i o n des moyens de t r a n s p o r t e t de

stockage des f l u x de marchandise de la product ion e t de l ' a p p r o v i -

sionnement, sans en c o n t r ô l e r les rythmes. Cette étape i n te rméd i -

a i r e , qui peut se pro longer t r è s longtemps, ne permet évidemment pas

d ' o p t i m i s e r le réseau de c i r c u l a t i o n de la marchandise mais de r é a l i -

ser quelques économies d ' é c h e l l e en regroupant les moyens de s tocka-

ge e t de t r a n s p o r t nécessaires aux sous-systèmes d i s t r i b u t i o n p h y s i -

que d'une p a r t , à l 'approv is ionnement e t à la p roduct ion d ' a u t r e p a r t .

I l nous semble que la cro issance du système l o g i s t i q u e ne peut pas a l -

le r au-delà du stade de la l o g i s t i q u e i n tég rée ; par c o n t r e , une f o i s

ce stade a t t e i n t , le système va f a i r e évo luer les missions qui l u i

sont assignées, en se dégageant progressivement des tâches o p é r a t i o n -

ne l l es q u ' i l peut exercer (manutent ion, t r a n s p o r t , s tockage) , en

l e s f a i s a n t f a i r e par des p r e s t a t a i r e s , pour se consacrer de plus en

plus à des missions f o n c t i o n n e l l e s d ' é l a b o r a t i o n d'un réseau de c i r c u -

l a t i o n de marchandises c a r a c t é r i s é par des modal i tés d ' é v a l u a t i o n e t

de con t rô le des f l u x , qui do ivent se t r a d u i r e par l ' a c c é l é r a t i o n de

leur v i tesse de c i r c u l a t i o n (en temps de c i r c u l a t i o n e t en niveau de

stocks) e t donc augmenter le taux de r o t a t i o n de la marchandise.

Au cours de not re enquête, nous avons pu observer chacune de ces é t a -

pes ( 1 ) , a i n s i que la tendance de la l o g i s t i q u e à dé la i sse r l ' o p é r a -

t i o n n e l , e t donc à f a i r e appel à des p r e s t a t a i r e s q u i , é t r o i t emen t

con t rô lés par le système l o g i s t i q u e , sont c o n t r a i n t s à évo luer t r è s

rapidément, comme nous en avons formulé l ' hypothèse.

222 Le système l o g i s t i q u e e t l ' o r g a n i s a t i o n in te rne de l ' e n t r e p r i s e

2221 Les_structures_obseryées

Chaque e n t r e p r i s e que nous avons pu observer , présente une

s t r u c t u r e l o g i s t i q u e qui lu i es t propre e t q u i , morphologique-

ment, ne ressemble à aucune a u t r e . A not re sens, p l us i eu r s

fac teurs peuvent exp l i que r c e t t e d i v e r s i t é fo rme l le :

(1) Entre le début e t la f i n de no t re recherche, nous avons pu observer
dans cer ta ines en t rep r i ses une évo lu t i on des s t r u c t u r e s l o g i s t i q u e s
qui tendent à f a i r e remonter leur domaine de compétence vers l ' a -
mont de f l u x de marchandises.
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La logistique est un phénomène récent, el le s'implante et se

structure de façon pragmatique, au hasard des opportunités

offertes par chaque entreprise, ou de la personnalité (et de la

formation) des dirigeants plus ou moins sensibles à la néces-

sité d'une maitrîse g loba Ie des fIux de marchand i ses ou de cet le

du responsable de "l'activité logistique" correspondant à l'u-

ne ou l'autre des étapes évoquées au § précédent qui parvient

ou non à élargir le domaine de son intervention en sachant ou

non la légitimer.

il n'existe pas encore de "doctrine logistique" (1) qui puis-

se en unifier les modes de structuration.

dans l'entreprise, les mutations de structure doivent tenir

le plus grand compte de l'histoire de l'entreprise, et des

contraintes qui en sont issues. Ce n'est pas parce que cha-

cun est conscient de la nécessité d'une évolution (par exem-

ple le développement de la logistique), que celle ci doit se

faire aussitôt : l'équilibre, toujours précaire, de l'entre-

prise ne doit pas être rompu par l'introduction d'une innova-

(1) en annexe 2 nous presentonstrois conceptions très différentes
de la logistique proposée par des praticiens :

- l'une est proposée par M. JOSSE, Directeur de:la
Logistique chez RI VOIRE ET CARRET - LUSTUCRU (grou-
pe COHEN - SKALL'I) et publiée dans Travail et Mé-
thodes, AvriI 1977).

- l'autre est proposée par Y. GERVY, Ingénieur Conseil
en Logistique, et publiée dans les actes du Congrès
International de Logistique de Berlin (Septembre 1977)
Kongress - Handbuch, Internationaler MaterialfIuss
Kongress, 27 - 29 September 1977, Berlin.

- la dernière est proposée par P. CARRERE, Directeur
de la Logistique chez BAHLSEN - FRANCE (Doc. 1975).
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tion positive en soi, mais dont l'adoption trop rapide et

trop brutale peut compromettre l'équilibre global de l'entre-

prise (2) .

(2) Par exemple, beaucoup de responsables logistiques sont
conscients de l'intérêt économique que présente le recours
à1 la sous-traitance, mais s'interdisent d'y faire appel pour
ne pas compromettre l'emploi de leurs chauffeurs et manuten-
tionnaires et parce qu'ils ne savent pas quoi faire de leur
parc et de leursdépôts. Ils remplacent donc le compte propre
parle compte d'autrui au fur et à mesure des départs de per-
sonnel ou en ne renouvellant pas leur parc propre, ils peu-
vent également, au moins dans une première étape, faire appel
à la location sans chauffeur, ou encore cèdent leur personnel
de conduite à leur prestataire qui s'engage à les embaucher.

Avant de commencer cette recherche, nous avons pu observer
une grève de l'ensemble des chauffeurs d'une très importan-
te minoterie, qui venait de mettre en place un service "Trans-
port" (qui n'existait pas encore malgré la masse des tonnages
traités). Ce service Transport venait, quelques mois après
sa création, de faire pour la première fois appel à la lo-
cation sans chauffeur : le prestataire mettait un véhicule
neuf à la disposition de la minoterie, dont le parc avait
une moyenne d'âge d'une dizaine d'années, ceci fut perçu parles
chauffeurs comme une très grave menace pour leur emploi (le nou-
veauvéhicule équipé d'aspirateur à farine pouvait à lui seul
remplacer plusieurs camions classiques).
Nous avons appris depuis que le service Transport', première
étape d'un organe de distribution physique, avait été sup-
primé... Il faut dire que la concurrence est pratiquement
nulle dans ce secteur : l'intérêt présenté par l'optimisa-
tion de la circulation des flux de marchandises n'a-t-il pas
(encore ?) été perçu, le taux de profit réalisé apparaissant
comme suff isant ?
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Nous proposons une typologie comprenant deux classes distinctes et

plusieurs sous classes qui correspondent aux différents statuts de

la logistique dans l'entreprise (tableau ci-joint).

- la logistique prend en charge tout ou partie du système lo-

gistique (en opérationnel et/ou en fonctionnel) qui comprend

quatre activités :

la distribution physique incluant la maîtrise des niveaux
. . . . de stocks et des rythmes de reas-
la production . , , . , . „,

sort et donc des transports du

l'approvisionnement sous système-

. les opérations physiques de manutention transport et sto-

ckage (MTS)sans avoi r la ma i tr i se des niveaux de stocks et des

rythmes de réassort et donc des 'rythmes de transports.

- la logistique ne constitue pas un système mais intervient:

sur tout ou partie des quatre activités en tant que : (1)

. prestataire interne qui fonctionne en concurrence avec l'ex-

térieur et porte sur les MTS d'approvisionnement et/ou de

production et/ou de distribution,

. conseil logistique (assistance à l'élaboration de procédures)

c'est a dire'en fonctionnel pur.

. contrôle de gestion et Audit logistique.

Cette deuxième classe regroupe essentiellement les filiales

françaises de firmes mu Itinatjonales, dont la logistique est

organisée au niveau mondial, ou encore des groupes organisés

en "divisions de produits" qui recourent à une logistique

qui, elle aussi, fonctionne de façon autonome comme presta-

taire interne.

Cette typologie permet un grand nombre de combinaisons possibles, mais

en fait nous avons rencontré une douzaine de configurations comme le

montre le tableau ci-joint (dans 37 entreprises industrielles et

commerciaI es):

- type 0 : logistique embryonnaire

- type 1 : logistique d'Approvisionnement

- type 2 : logistique de Distribution Physique

- type 3 : logistique de Distribution Physique et de Planifi-

cation de la production



I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
1
I
1
II
I
il

- 120 -

- type 4 : logistique de Distribution Physique et d'Approvi-

s ionnement

- type 5 : logistique de Planification de la Production

- type 6 : logistique Intégrée

- type 7 : logistique de Distribution Physique, de Planifi-

cation de la Production et de Prestations internes

en MTS

- type 8 : logistique de Prestations internes en MTS d' Appro-

visionnement et Distribution Physique

- type 9 : logistique de Prestations internes en MTS de

Distribution Physique

- type 10 : logistique fonctionnelle en MTS

- type 11 : logistique fonctionnelle de Distribution Physique

- type 12 : logistique fonctionnelle d'Audit

Les types observés correspondent assez bien aux différentes étapes

mentionnées au § 221, nous en présentons très brièvement les carac-

téristiques et nous illustrons chacun d'entre eux d'une ou deux

exemples (chiffres 1978 ou 1979).toujours de façon très laoidaire (1)

La fréquence de chaque type n'est donnée qu'à titre indicatif,

.compte tenu de I'échantiIlonage des entreprises enquêtées, elle ne

saurait donner lieu à une interprétation statistique.

(1) Le lecteur très pressé peut directement passer au § 2222 p. 146

0
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- type 0 : logistique embryonnaire

II correspond au stade embryonnaire d'un service logistique qui cen-

tralise l'exploitation des moyens physiques de M.T.S.. Un tel ser-

vice, s'observe fréquemment sous le nom de "Service Transports" ou

"Service Expédition". C'est le cas de la minoterie citée au para-

graphe précédent, dont le service Transport, rattaché à la Direction

Commerciale était chargé de la gestion du parc routier affecté à la

distribution, d'acheter du transport à l'extérieur, de négocier des

tarifs avec la S.N.C.F. pour les transports d'approvisionnement en

céréales et d'expédition de farines et tourteaux, de superviser les

opérations de débarquement/embarquement des céréales et produits fi-

nis transportés par voie maritime ou fluviale.

- type 1 : logistique d'Approvisionnement

II correspond à la logistique des "materials management", fréquente

dans l'industrie lourde d'approvisionnement dont les coûts représen-

tent une fraction très importante du prix de revient des produits fi-

nis.

Au cours de notre enquête nous n'avons pas rencontré de responsables

spécialisés dans la logistique d'approvisionnement, il s'agit là,

d'une lacune que nous comblerons au cours des étapes ultérieures.

D'après diverses informations que nous avons pu recueillir, de tels

services logistiques sont généralement rattachés au service Achats,

dont ils constituent une division opérationnelle.

D
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type 2 : logistique de Distribution Physique

La logistique de "Physical Distribution", très fréquente, n'assure

que la distribution physique de façon plus ou moins complète.

Quatre situations bien distinctes peuvent être identifiées.

La logistique est une des divisions spécialisées de l'entreprise ;

elle est la filiale spécialisée d'un distributeur commercial ; elle

est exercée par un grossiste .

type 21 : six observations effectuées.

Une division "Distribution physique", rattachée le plus souvent à

la Direction Commerciale, s'est constituée (cf. exemple ci-contre).
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- Exemple type 21 (source : documents personnels)

Identi fication

L'entreprise du secteur de la parachimie (C.A 2400 mil-"

lions de F.) produit et commercialise 4600 références (surfaces sensibles

pour la photographie, produits chimiques, machines à développer etc.) et

dispose de deux unités de production. Les références sont servies à

20.000 clients, 40$ de la production est exportée. Tonnage traité : plus

de 30.000 t/an .

Organisation générale

La distribution physique dispose des moyens suivants :

- une unité centrale de distribution stocke et distribue

3500 références, soit 90$ du tonnage total, en provenance

de l'usine voisine (72,5$) de l'autre usine (7,5$) et de l'é-

tranger (15$).

- deux unités régionales (Sud et Nord) sont approvision-

nées par l'unité centrale et stockent 2500 références.

- neuf centres régionaux d'éclatement sont livrés par les

unités régionales, ils stockent moins de 1000 références

et livrent 60$ du tonnage. (Le reste est exporté par ca-

mions (30$) ou livré en direct (10$).

- Toutes les expéditions sont assurées en transport pu-

blic, sauf la région parisienne livrée en compte nroore.

Les livraisons sont faites au jour J + 2, J étant le jour

de prise en compte de la commande.
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Type 22 : 1 observation

Un groupe s'est structuré en filiales, l'une d'entre elles est

chargée de la distribution physique de la production de la firme.
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- Exemple type 22 (source : enquête)

Identi f ication

L'entreprise (C.A 175 millions de F. en 1977) appartient

à une groupe transnational du secteur alimentaire (C.A 3000 millions de F.)

distribue 250 références (biscuits et confiserie) à 40.000 clients (25$

du volume est livré au secteur traditionnel, 75$ au secteur de la grande

di stribut ion).

Organisation générale

La logistique, rattachée à la Direction Générale, dispose

de moyens suivants :

- un dépôt central reçoit d'Allemagne par un transporteur

allemand 60$ du tonnage à distribuer, il reçoit 15$ d'un façonnier

français et 25$ d'une usine contigue appartenant à la filiale de pro-

duction. En 1980 une seconde usine et un second dépôt colocalisés doi-

vent entrer en service, l'outil de production sera géographiquement

spéc iaI i se.

- le dépôt central approvisionne (en transport routier'pu-

blic ou en location longue durée) une douzaine de plateformes régiona-

les aux statuts variés (dépôfsen moyens propres, dépôts en crédit-bail,

dépôts en location, dépôt sous traité à un prestataire).

- A partir de chaque plateforme les livraisons sont assurées

selon 3 modalités, dont les deux premières assurent une très forte qua-

lité du service commercial par les contacts entre chauffeurs exclusifs

et commerçants qu'elles permettent :

. chauffeurs salariés et parc loué,

. artisans louageurs qui livrent toujours les mêmes clients,

. au coup par coup par des transporteurs publics (messagerie

ou camions complets vers les grandes surfaces où il n'y a

pas de contact direct avec le client)

- Le réassort des plateformes et l'organisation des tour-

nées régionales sont centralisés au siège qui regroupe toutes les com-

mandes reçues qui peuvent être livrées à partir du jour J + 2.

Depuis que le système de distribution physique est en pla-

ce, la part des frais de distribution physique dans le total des frais

de distribution est passée de 48,2$ à 13,2$.
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- type 23 : (2 observations)

Un distributeur commercial'a constitué une filiale (il pourrait aussi

s'agir d'une division de l'entreprise) que nous qualifions de distribu-

tion physique (par référence au schéma n°4 de circulation des produits,

cf. aussi schéma n°7 § 3 2 ) , chargée des problèmes d'approvisionnement des :

différentes surfaces de vente, en se substituant le plus souvent possible

a la distribution physique des fournisseurs producteurs.

1er exemple type 23 (source : enquête)

Identi f ication

Cette entreprise joue le rôle d'un "grossiste fictif" à

l'égard l'égard d'une chaîne de près de 300 magasins (C.A total 10.000 mil-

lions de F ) , dont elle est la filiale spécialisée dans la collecte et la

livraison de produits alimentaires (300.000t/an) . Elle a reçu un dou-

ble objectif : réduire les coûts de distribution et permettre aux maga-

sins une rotation accélérée de leurs stocks.

Organ i sation

- L'entreprise dispose d'une dizaine de plateformes col-

lectrices gérées en propore (locaux loués) qui regroupent les marchan-

dises venant des fournisseurs . Deux de ces plateformes "supercol-

lectrices" collectent ég lement des colis regroupés par des centres

collecteurs sous-traités (avec cahier des charges strict) qui sont en

relation avec les fournisseurs excentrés .

- Les collectrices livrent ensuite à une douzaine de pla-

teformes distributrices (8 plateformes sont à la fois collectrices

et distributrices) qui assurent le réapprovisionnement des magasins;

une seule distributrice est sous traitée à un prestataires.

- Les transports sont effectués par fer ou en location avec

chauffeur. Le délai de livraison entre le fournisseur le plus ex-

centré et un magasin est de 4 jours : à tout moment, grâce au dévelop-

pement d'un système d'informations en temps réel, il est possible de

connaître très exactement la localisation (en stock ou en voie d'a-

cheminement) et le niveau de chacune des références. La logistique

tend à renforcer son rôle fonctionnel par rapport à l'ensemble du

groupe : l'acheteur est poussé à ne pas acheter la distribution

physi.que du producteur mais à utiliser le système • du- groupe.
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2ème exemple type 23 (source : enquête)

Identi f i cation

Cette entreprise (centrale d'achats) exerce le même rôle que la

précédente vis à vis d'une chaîne de 300 magasins (C.A 7000 millions

de F) dont elle est une filiale : elle traite 400 000 tonnes repré-

sentant 12 000 "valeurs d'approvisionnement" regroupées en 4 caté-

gories qui connaissent chacune un système d'approvisionnement.

Organ i sation

- en ce qui concerne les "liquides" il n'existe pas de système

homogène.

- l'alimentaire non périssable (épicerie) est sous traité à deux

très grands distributeurs.

- l'alimentaire périssable est traité par des plateformes régio-

nales à statut grossiste ou par un transporteur prestataire.

- pour les marchandises générales (le "bazar") un prestataire

gère un dépôt central qui collecte les marchandises des fournisseurs

puis les achemine vers des centres de dégroupage qui lui appartien-

nent, et, de là il procède aux livraisons terminales (sauf pour les

marchandises à faible valeur directement livrées depuis chez le fabri-

cant) .

L'objectif de la logistique serait que les magasins ne connais-

sentqu'un minimum de systèmes d'approvisionnement malgré la diversité

des solutions adoptées par la logistique qui fait massivement appel à

des prestataires étroitement contrôlés par un cahier des charges parti-

culièrement précis. Elle abandonnerait ainsi de plus en plus son rôle

opérationnel au profit d'interventions fonctionnelles et jouerait un

rôle de "commissionnaire à l'achat".
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type 24 (1 observation)

Un grossiste a créé une Division Logistique responsable de toutes les

opérations de transport et de stockage situées entre les usines des

fabricants et les agences de vente aux détaillants.
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- Exemple type 24 (source : enquête)

I denti f i cation

Ce grossiste en matériel électrique appartient à un groupe

du même secteur d'activité (C.A 36000 mi II ions de F.) et réalise un

C.A de 900 millions de F. Il dispose de 20 000 références, dont 10 000

sont physiquement gérées (plus de 40 ventes annuelles), le reste peut

être directement commandé aux fabricants. Il fait appel à 300 four-

n i sseurs.

Orqani sation

L'objectif fixé à la logistique , rattachée à la Direction

Générale, est d'atteindre un coût de distribution physique égal à la

remise consentie par les fournisseurs aux acheteurs importants (ce qui

disqualifie les petits grossistes ...)

- Un entrepôt centra I 'stocke les 10 000 articles physiquement

gérés (60$ du C.A) et livre les plateformes de dégroupage (construites

par un tiers selon les spécifications de la logistique et louées avec

du personnel de la firme), ces plateformes livrent ensuite à une cen-

taine d'agences qui disposent de 2000 à 6000 références selon leur im-

portance (stock pour les articles vendus plus de 5 fois/an). Le reste

du C.A. est livré en direct au départ des usines : la logistique pous-

se à faire acheter "départ usine".

- Une "bible" de gestion des stocks est établie qui -déter-

mine les procédures de gestion des stocks (point de commande et quan-

tité économique de réassort de chacune des références tenues).

Elle dispose également d'un "portefeuille" de trans-

porteurs agréés (tarifs, qualité de service) qui aide chaque agence à

choisir ses prestataires.

- Les transports se font en transport public ou en messa-

gerie.

En tendance, la logistique cherche à développer le fonction-

nel (élaboration de tarifs, de procédures, contrôle de gestion, audit)

(cf. type 11).
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- type 3 : logistique de Distribution Physique et de Planification de

la Production.

(3 observati ons).

Cette logistique associe un sous système de distribution et un sous

système de production. Nous n'avons pas observé de logistique de

type 3 qui exécuterait également les transports et le stockage d'ap

provisionnement, il semble que la suite logique du type 3 soit une

logistique intégrée du type 6. Si un autre service exerce la res-

ponsabilité des rythmes d'approvisionnement , il assure lui-même

les opérations de manutention transport et stockage de matières

premières : ceci nous semble caractéristique de la démarche lo-

gistique qui, arrivée à une certaine maturité, exclut d'effectuer

des tâches opérationnel les de M.T.S. sous le contrôle d'un service

tiers oui serait dans ce cas le service Achats.
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- Exemple type 3 (source : documentation personnelle)

Identi f ication

Cette entreprise du secteur alimentaire réalise un C.A de

2000 millions de francs (dont 35% à l'exportation) et dispose de 7 usi-

nes, sa production est composée de denrées périssables à date de péremp-

tion.

Organi sation

La logistique, rattachée à la Direction Générale, est char-

gée de régulariser la production des usines et d'améliorer la distribu-

tion physique en coût et en qualité, elle comnrend deux services :

- le service Distribution Physique prend en charge le réassort

des-dépôts, dont les stocks sont gérés selon ses procédures, et exerce

la responsabilité de l'ensemble des transports au départ des usines, il

fournit enfin au Service Ordonnancement de la Production des prévisions

de sorties à court terme.

- le service Ordonnancement de la Production est l'interlo-

cuteur exclusif des usines en matière de programmation qui est préparée à partir

d'historiques de sorties, des prévisions de sorties de la Distribution

Physique et des prévisions de ventes de la mercatique. Il établit cha-

que année le programme par produit et par usine.

Ces programmes sont réajustés chaque mois en fonction de la

connaissance de la demande finale prévisible, puis chaque semaine en

fonction de la demande finale exprimée avant d'être diffusée pour exé-

cution .

Globalement la logistique a permis de réduire les coûts de

production, de réduire les tensions entre producteurs et commerçants

(interface système de production, système de distribution) et de conte-

nir à 3% la hausse annuelle des coûts de distribution.
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type 4 : logistique de Distribution Physique et d'Approvisionnement.

( 3 observations)

La logistique dispose des sous systèmes de distribution physique et d'appro-

visionnement, centralise les opérations de M.T.S. et intervient en conseil

sur la production (elle indique les rythmes de production qui lui semblent

souhaitables). On peut remarquer qu'elle prend en charge les opérations

de M.T.S de la production, qui peuvent être très réduites si le stock de

matières premières est sous la responsabilité du sous système approvision-

nement, et le stock de produits finis directement sous celle de la distri-

bution physique.

Exemple type 4 (source : enquête)

I denti fication

Cette entreprise produit et distribue des détergents (C.A

1000 mi M ions de F.) elle est la filiale frança ise d'une fi rme trans-

nationale (83 250 millions de F. de C.A). La production est coordon-

née au niveau mondial, la filiale française produit'80$ des ventes

et livre en franco domicile"ou en"franco gare'/ en 1200 points

de livraison (PDL), soit 300 000 tonnes/an.

Organi sation

- La logistique est responsable de la distribution physique.

Elle est également responsable opérationnelle des stocks d'emballages

et de produits finis qu'elle prend en charge dès la sortie des lignes

de production pour en livrer (par la route en transport public) 40$

à deux entrepôts gérés par des prestataires qui livrent ensuite des

P.D.L. par fer et/ou par route. Ces deux entrepôts jouent également

un rôle de magasin pour les usines qui en sont dépourvues, ce qui

fait obstacle à toute saisie de stocks à la suite d'éventuels conflits

sociaux au sein de la firme.

Le reste de la production (60$) est acheminé par fer vers des dépôts

prestataires à partir desquels sont desservis les autres P.D.L.

Le réassort de ces différents stocks est déterminé par la

logistique qui impose à ses prestataires un cahier des charges rigou-

reux (modalités de tenue du stock et de transmissions des données au

siège, qualité des livraisons effectuées). La logistique cherche

également à "discipliner" les commerciaux pour que leurs commandes

puissent être servies dans de bonnes conditions.
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- La logistique, à partir de sa connaissance de la demande à

servir (prévisions des ventes et historique des sorties), participe à

l'élaboration de la planification de la production (plans glissants à

quatre mois).

- La logistique intervient dans la politique d'approvisionne-

ment en étant acheteur des flux discontinus d'emballage, dont elle achète

alors la technicité et la qualité, et en déterminant les modalités de

transport des flux continus qui font l'objet de contrats annuels. Plus

généralement, étant responsable du stock des matières premières et con-

naissant les contraintes de la production, elle harmonise les rythmes

d'approvisionnement avec les rythmes de production et de distribution.
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type 5 : logistique de Planification de la Production

(1 observation)

II s'agit ici d'une logistique -exceptionnelle- (1) nous semble-t-il (une

observation faite) - qui intervient en conseil dans une fraction importante

des opérations de distribution de ses distributeurs et assure, pour leur

compte, les transports d'expédition (2) (notamment en négociant des tarifs

avantageux avec la SNCF du fait du tonnage très important qu'elle lui

confie). Elle permet ainsi une réduction importante des coûts de distri-

bution, qui sont répercutés sur les distributeurs et donc sur le prix de

revient du produit, et enfin sur le prix de vente au consommateur final(3).

Cette logistique doit aussi bien évidemment connaître le niveau de la de-

mande, de façon à élaborer les plannings de production. En outre, dans

le cas particulier que nous avons observé, l'approvisionnement n'est pas

sous la responsabilité de la logistique qui pourtant effectue un certain

nombre de trafics triangulaires en tant que prestataire interne.

Exemple type 5 (source : enquête)

Identi f ication

Cette entreprise du secteur alimentaire, (70 références)

contrôlée par un très grand groupe industriel, a réalisé un CA de

1300 millions de F. correspondant à un trafic de 2 millions de ton-

nes /an "livré " à 800 grossistes distributeurs.

Organi sati on

- La majeure part du trafic (15% de la production) se fait

par fer : l'entreprise dispose donc d'un parc de 400 wagons (loués

et en propriété) et de quelques dizaines de camions pour un trafic

marginal, le reste de la production est enlevé par les camions des

grossistes qui doivent alors "prendre leur tour". Le parc propre

est utilisé à quelques trafics triangulaires et aux transferts inter-

usines . La logistique fait une expérience en louant à la SNCF une

plateforme (à Lyon, à 400 km des deux usines) qui fait office de quai

avancé par lequel transitent 5% des tonnages vendus. Cette plateforme

\3C,i

(1) On peut toutefois se demander si une telle démarche, éton-
nante à première vue, ne peut pas constituer une réponse
des industriels face à la concentration de la distribution,
si toutefois ils expédient un tonnage important. Bien que
non distributeurs, ils peuvent garder le contrôle, au moins
partiel, de leurs flux de sortie pris en charge par les gros-

(2) La vente se fait départ usine.

(3) L'impact commercial de la logistique est ici évident.
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est approvisionnée par trains complets et assure la livraison de 80$ du

tonnage traité en compte propre, mais en facturant le distributeur au

tarif qu'il aurait à payer s'il était embranché.

La logistique assure également une fonction de conseil auprès

des distributeurs (gestion de stocks, transport etc.)

La logistique est responsable de la planificat-ion de la pro-

duction, elle établit des plans annuels (à partir des objectifs de vente)

qui sont révisés mensuellement, actualisés chaque semaine et rectifiés

au jour le jour . Les ventes, très saisonnières, sont soumises à de brus-

ques aléas climatiques, et les magasins-usine ont une capacité de stoc-

kage qui n'exède pas 5 jours de production. Pour donner de la souplesse

à l'outil de production, le service logistique stocke chez les distribu-

teurs qui tendent à .utiliser le stock qui leur est confié; d'où une

grande difficulté à contrôler la réalité physique du stock disponible;

de pI us, cette solution rie permet pas de transférer des marchandises vers

un autre distributeur en rupture de stock. Pour résoudre ce problème,

l'objectif de la logistique serait d'intégrer la distribution indépen-

dante au réseau d'informations de la firme pour être en mesure de déter-

miner avec plus de rigueur les capacités disponibles (stock + production

du jour - sorties prévues) et le niveau des séries de production à lan-

cer pour répondre à la demande. Par ailleurs, les commerciaux sont in-

formés, au jour le jour, de ces capacités de façon à ne prendre que les

ordres susceptibles d'être honorés.

- Les problèmes d'approvisionnement ne ressortent pas de la

compétence de la logistique qui, à partir du planning de production,

précise le niveau des besoins en matières premières et détermine une

optimisation du stock nécessaire qui est confrontée aux impératifs de

l'approvisionnement (cours des matières premières).



- 136 - (3£

type 6 : logistique intégrée.

(9 observations)

II s'agit ici d'une logistique "intégrée" qui dispose de trois sous sys-

tèmes log i sti ques. EI I e représente, le quart des observations, él'le n'est

pas rare et ne peut se généraliser (selon nous) que dans des entreprises

n'excédant pas une certaine taille au delà de laquelle une autre forme

de logistique à la fois plus décentra Iises(au niveau opérationnel) et plus

centralisée (au niveau fonctionnel) se révèle nécessaire (types 7 à 12).

Notons enfin que ce type de logistique rentre en conflit avec la distri-

bution commerciale (cf. § 3 2 ) .

Exemple type 6

1er exemple (source : enquête).

L'annexe 2b i s présente la définition de fonction du responsable

logistique d'une entreprise du secteur alimentaire (350 millions de F. de

C.A, 100 000 t/an pour 1000 références) qui correspond à une logistique,

intégrée rattachée au Secrétariat Général. Dans ce cas, la logistique a

systématiquement recours à des prestataires pour la gestion de ses plate-

formes et les livraisons, elle ne dispose d'aucun moyen propre . Elle

conserve cependant la parfaite maîtrise de son réseau de distribution grâ-

ce à un cahier des charges extrêmement précis qui fait obligation aux

prestataires de communiquer quotidiennement toutes les informations rela-

tives aux mouvements effectués. Ces informations permettent d'ajuster les

flux de marchandises aux besoins connus et prévisibles (cf. § 2151).

2ème exemple type 6 (source : enquête).

Ce second exemple correspond à la plus grande des. entreprises,

disposant d'une logistique intégrée, que nous ayons enquêtée.

Identi f i cation

Cette firme dispose de deux grandes divisions (alimen-

taires et détergents liquides) et réalise un C.A de 2900 millions de

F. qui correspond à un flux de 500 000 tonnes (150 références) li-

vrées à 1500 clients.'
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Organisation

Chaque division, rattachée à la Direction Générale, dis-
li II

pose d'un organe Programme et Distribution.

- La logistique gère les critères de la distribution, conçus

en accord avec la mercatique, les procédures établies engagent

alors les deux partenaires (logistique et commercial) pour l'exercice

en cours. Le tonnage "alimentaire" est presque entièrement livré en

direct (90/6) contre seulement 1056 du tonnage "entretien" : la logis-

tique doit donc disposer d'une dizaine de dépoîs distincts des usines

(en propre, en location ou géréspar un prestataire); chaque dépôt dis-

pose d'une large autonomie opérationnelle mais doit suivre les règles

élaborées par la logistique.

- L'outil de production conprend 4 usines polyvalentes

pour l'alimentaire et 3 usines spécialisées et dépourvues de magasins

pour I'"entretien". La logistique a la responsabilité de la planifi-

cation de la production et négocie chaque année avec la production une

"bible des contraintes" :

. programme annuel, établi à partir des prévisions de vente,

. répartition mensuelle de la production par usine et par

produit : une "bible des capacités" est arrêtée (hebdo-

madaire pour les 3 mois à venir, mensuelle pour les 9

mois sui vants).

. I'ordonnancement-Iancement est délégué aux responsables

de fabrication.

- La logistique a également la responsabilité du niveau de

certains stocks de matières premières qui sont déterminés en intégrant

des paramètres commerciaux (cours des matières) et logistiques (quan-

tité économique de commande en fonction des besoins des unités de fa-

brication et des coûts associés de manutention - transport - stockage).

Ces matières sont livrées par trains complets.
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type 7 : logistique de Distribution Physique, de Planification de la Production

et de Prestations internes en M.T.S.

Ce type de logistique peut se trouver dans les grandes entreprises trans-

nationales fortement intégrées,'dont l'outil de production est réparti

dans plusieurs pays et qui assurent à l'échelle du monde la coordination

des flux et des ventes.

Exemple type 7 (source : enquête).

Identification et Organisation.

Il s'agit ici de la firme citée au § 1212 (secteur de la

métallurgie, 25$ du marché mondial, 8000 millions de F. de C.A dont

1300 millions pour la filiale française) dont la logistique très

complexe se situe à deux niveaux :

- au niveau international, une analyse prévisionnelle des

ventes mondiales permet de coordonner la production répartie

entre les différentes filiales européennes spécialisées.

- au niveau national la logistique est confiée à deux di-

rections rattachées à la Direction Générale.

. Le "Marketing International" gère le stock central (cf.

§1212) et, à ce titre, connaissant le niveau des ventes mondia-

les prévues, donne des objectifs de sortie (planification de la

production) aux 7 usines qui conçoivent l'ordonnancement-lan-

cement et achètent leurs approvisionnements. Il est responsable

de l'ensemble de la distribution à l'exportation et livre cha-

cun des stocks locaux des différentes filiales. Il gère égale-

ment le service Transports qui fonctionne comme une "bourse de

transport" à la disposition de la firme pour tous les types de

trafic (produits finis, tranferts i nter usines, matières premiè-

res)

Le service Transport est mis en concurrence avec l'exté-

rieur, il dispose de moyens propres (en parc propre et en loca-

tion) mais peut faire appel au transport public et à tout autre

mode (ferroviaire, aérien, maritime).

. Le Marketing National gère le stock local et se fait livrer

par chacun des stocks centraux, il est responsable de la distri-

bution sur le marché local .
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- type 8 : logistique de prestations internes en M.T.S. Approvisionnement

et Distribution Physique.

(1 observât ion).

Cette forme de logistique peut se trouver dans une firme de très

grande taille organisée en "divisions de produits" autonomes qui ex-

ercent des responsabilités commerciales et ont recours à des pres-

tatires internes pour toutes les opérations de fabrication et de

Iog i sti que (M.T.S)

Exemple type 8 (source : enquête).

Identi f ication

Cette entreprise du secteur de la chimie de base est une fi-

liale françai se (1000 mi II ions de F de C.A) d'un très puissant groupe

transnational (260 000 millions de F de C.A) organisée en 10 divisions

de produits, elle fabrique 300 références de base et exporte le tiers

de sa production (la répartition des fabrications destinées à l'expor-

tation est centralisée au niveau mondial).

Organ i sation

La logistique agit en prestataire interne pour toutes les

opérations de M.T.S de 600 000 tonnes/an de produits finis dangereux et

charge d'une fraction des transports d'approvisionnement (100 000+/an)

et intervient oarfois en consei I nour les autres transoorts de matièresoremières

Elle est organisée en 4 services.

. un service négociation des contrats de tranport et de stoc-

kage terrestres constitue un "portefeui I le" de prestataires plus ou

moins liés à la firme (contrats fermes, contrats de marché ouvert). Il

est également fait appel à la SNCF (trains complets et wagons), il

n'existe pas de moyens propres.

. un service "mouvements" prend en charge les opérations

physiques de M.T.S et leur traitement administratif.
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. un service "exportations" se charge des contrats de transport

maritime et d'assurer les expéditions.

. un service fonctionnel réalise des études relatives à des

problèmes logistiques techniques ou économiques (seuils de tonna-

ge pour les livraisons directes, choix modal, études de nouveaux

conditionnements). Il peut également sensibiliser les responsa-

bles des divisions de produits aux problèmes de coût de maintenance

des stocks pour qu'ils en diminuent le niveau, intervenant ainsi in-

directement sur les rythmes de production.
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type 9 : logistique de Prestations internes en M.T.S. de Distribution Physique

(3 observât!ons).

Ce type de structure, très voisin du type 8, correspond également à une

entreprise organisée en "divisions de produits".

La logistique intervient comme prestataire interne facultatif en matière

d'activités M.T.S. dans les phases de la distribution et/ou de la pro-

duction et/ou de l'approvisionnement. Les problèmes d'emballage sont

alors de la compétence de la logistique qui fonctionne en concurrence

avec l'extérieur. Ce type de logistique suit également de très près les

prestations des transitaires .

Exemple type 9 (source : enquête).

I dent i f icat ion

Cette entreprise qui fabrique des gros matériels élec-

triques et électroniques réalise un C.A de 12 000 millions deF./an,

est organisée en 15 divisions dont 12 font appel à la logistique

(Service Central d'Expédition) qui intervient essentiellement à l'ex-

portati on.

Organ i sation

Le Service Expédition est mis en concurrence avec l'exté-

rieur, il ne doit pas réaliser de bénéfice et traite annuellement

1500t. de fret aérien et 20 000m3 de fret maritime, son budget cor-

respond à plus de }% du C.A total.

Ce service est organisé à trois niveaux :

- Une cellule fonctionnelle centralise les études rela-

tives aux devis, aux problèmes d'emballage et de douane. El-

le coordonne les relations avec les différents fournisseurs

(transporteurs et transitaires) et négocie le prix des presta-

tions fournies avec les commerciaux des divisions de produits.

- Trois cellules opérationnelles, spécialisées par zone

géographique d'exportation, prennent en charge les tâches phy-

siques d'emballage (ateliers spécialisés), les opérations de

douane, de transit et de transport. Elles interviennent en

tant que prestataires internes des "antennes d'expédition"
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détachées auprès de chaque division de produit.

- Les "antennes d'expédition" assurent un contact perma-

nant avec les responsables de produits et sélectionnent les

fournisseurs en ayant recours à un modèle tarifaire et à un

cahier des charges très exigeant pour constituer un "club"

de 6 à 7 fournisseurs spécialisés dans le trafic qu'elles ont

à traiter.

Ce service Expédition exerce une activité de distribu-

tion physique complexe : il peut faire appel à un transitaire pour

l'exécution d'un trafic, ou au contraire faire appel à plusieurs

opérateurs complémentaires en gardant la maîtrise du trafic. Fré-

quemment, un membre de ce service est détaché pour accompagner le

fret jusqu'à la livraison sur chantier pour s'assurer du bon dé-

roulement des opérations (en qualité et en délai) : beaucoup d'ex-

portationsse font à destination de chantiers situés dans des pays

en voie de développement dont l'organisation des transports est

souvent incertaine.
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- type 10 : logistique fonctionnelle en M.T.S.

(2 observations).

Il s'agit d'une logistique purement fonctionnelle limitée aux pro-

blèmes de transport d'approvisionnement et aux tranferts inter-

usi nés.

L'activité principale de la logistique est alors d'éditer des ta-

rifs (de transport, de prestations , de stockage e t c . ) , qui per-

mettent aux divisions opérationnelles de mieux choisir leurs pres-

tata i res.

Exemple type 10 (source : documentation personnelle).

Identi f i cati on

Cette entreprise du secteur alimentaire (C.A 3000 millions

de F.) dispose de 10 établissements décentralisés et vend départ usine.

Organi sati on

La logistique intervient en conseil en matière de condition-

nement et de transport (900 OOOt/an), elle apprécie également les ré-

sultats obtenus par chaque établissement.
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- type 11 : logistique fonctionnelle de Distribution Physique

(1 observation).

Ce type de configuration ressemble au précédent, mais la logis-

tique intervient en outre pour conseiller les unités opération-

nelles de distribution dans le choix des méthodes et des procé-

dures relatives à toutes les opérations de M.T.S. qu'elles doi-

vent exécuter.

Elle assure également un Audit qui évalue les performances attein-

tes en matière de distribution physique et renforce aussi son

influence de conseil.

Exemple type 11 (source : enquête).

Identi f i cation

II s'agit d'une holdi ng (1800 millions de F, de C.A) qui re-

groupe une vingtaine de grossistes en matériel électrique (40 000 ré-

férences) et dispose de plus de cent agences, chaque agence gérant de

1000 à 2000 clients (cf. exemple type 24). Chaque grossiste régional

dispose d'une gestion décentralisée et indépendante dans sa politique

d'approvisionnement et de distribution physique et commerciale.

Organi sation

La logistique du groupe négocie des tarifs fournisseurs pour

le compte de certains grossistes, mais elle intervient surtout en

"conseil méthodologique" pour tout ce qui concerne les opérations de

M.T.S. et la distribution physique : définitions de procédures de stoc-

kage, d'organisation de magasins, de gestion des transports (compte

propre, location, transport public), détermination des structures de

coûts de transport.

Les grossistes ne sont pas tenus de respecter ces procédures, mais

la holding procède à un contrôle de gestion et, si les résultats obtenus

par d'autres méthodes que celles qu'elle préconise sont médiocres,

ils sont incités à les respecter.
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type 12 : logistique fonctionnelle d'audit.

(1 observation).

La logistique n'assure que les fonctions d'Audit et met en évidence les

procédures peu performantes. Il s'agit ici d'une firme transnationale

qui contrôle un très grand nombre de filiales qu'elle soumet à un audit,

logistique entre autres...

Nous n'avons fait qu'une observation de ce type, mais il nous semble

qu'il s'agit d'une pratique efficace de contrôle de la part d'une direc-

tion de firme transnationale qui pourrait se diffuser sans difficulté.

Exemple type 12 (source : documentation personnelle).

I denti f icati on

Ce groupe transnational (70 000 mi ! I ions de F de C.A)

effectue un audit logistique de chacune de ses filiales.

Organi sation

II s'agit ici de l'audit logistique commun aux 135 filia-

les européennes du groupe (C.A : 33 000 millions de F) qui disposent

de 1500 000m2 de surface de stockage répartis dans 800 magasins et

d'une flotte de 1200 camions, elles font appel à 100 transporteurs

(tous modes) et à 10 compagnies de chemins de fer.

Les coûts de distribution physique représentent 5% du C.A et

diminuent annuellement de 0,15$ du C.A; ils sont souvent mal connus

des filiales qui ont tendance à les sous estimer systématiquement

(par exemple,certainés compagnies les évaluaient en 1975 à \% du C.A

contre 6% en r é a l i t é ) .

L'intervention de l'audit logistique est effectué en fonc-

tion de deux objectifs principaux :

. évaluer la productivité de la distribution physique

de chaque fi I i a Ie.

. élaborer des procédures d'amélioration de la producti-

vité en élevant le taux de service de la distribution (cf. en-

quête KEARNEY).
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L'audit porte sur les opérations suivantes :

• . coûts des transports d'approvisionnement,

™ . coûts de M.T.S. et emballage de chaque usine,

. coûts de distribution chez les grossistes,

. coûts des transports privés (moyens propres, loués,

affrétés)

I . coûts administratifs liés à la distribution physique.



I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I

- 147 -

I
I

2222 L^j_nsertj_on de Ia_l22istigue_dans_J_^orQanj_g_ramme de_J__^entrep_r i se

Nous ne développons ici que très suce internent cet aspect, qui

ressort d'une étude sur les modes de structuration de l'entre-

prise (1), nous nous contentons donc de souligner quelques

grandes tendances.

L'insertion de la logistique est, il s'agit là d'un truisme,

fonction du rôle qu'elle est appelée à jouer, qui, on l'a vu,

évolue avec le temps et suit un certain nombre d'étapes succes-

sives :

- lorsque la logistique est peu développée, elle est

encore rattachée au responsable de la phase qui lui a donné

naissance : commerciale, production, achats. ' Dans ce

cas elle exerce des activités opérationnelles sous la responsabilité

d'une direction opérationnelle.

- lorsque la logistique s'autonomise et acquiert des missions

fonctionnelles, soit en centralisant les opérations de même nature de

chacune des trois phases, soit (le cas est fréquent) en devenant une

direction de la distribution physique.EI le exerce alors tout à la fois

des activités opérationnelles et fonctionnelles sous la responsabilité

de l'une des grandes directions fonctionnelles de l'entreprise : mar-

keting, technique ou financière si sa fonction principale est d'opti-

miser sous contrainte les niveaux de stocks.

- la logistique peut enfin devenir l'une des grandes directions

fonctionnelles de l'entreprise qui élaborent les stratégies de contrôle

et d'optimisation du flux dont elles sont chargées. Elle se détache

alors progressivement des activités opérationnelles qui lui ont donné

naissance, notamment en ayant recours à la sous traitance, et se trouve

rattachée directement à la direction générale.

La logistique peut donc exercer des activités spécifiques, sous sa

propre responsabilité opérationnelle, elle développe alors un outil

(d'action et de gestion) sur lequel nous n'insistons pas, dans la me-

sure où elle présente dans ce cas toutes les caractéristiques

classiques d'un service qui possède des moyens propres dont il doit

optimiser l'exploitation : son insertion dans l'entreprise est hiérar-

(1) Nous consacrons à cet aspect particulier de la logistique une
place importante dans nos travaux personnels mais il ne nous
a pas semblé nécessaire de le développer dans le cadre de cette
recherche.
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chique et elle reçoit des directives. Si elle fait appel à des presta-

taires, son rôle devient plus complexe car elle doit développer des

moyens de contrôler l'exécution de leurs activités.

Par contre, si la logistique acquiert un statut de département fonc-

tionnel rattaché à une direction fonctionnelle et/ou opérationnelle,

ou, a fortiori si elle devient à part entière une direction à mission

fonctionnelle, elle va entretenir des relations multiples avec toutes

les divisions et les prestataires qui opèrent sur le réseau de marchan-

dises, dont elle a la mission d'optimiser les flux, compte tenu des

capacités disponibles de distribution, de production, d'approvision-

nement et de M.T.S., sans créer de goulots d'étranglement ni de sur-

capacités ( D . Elle va donc concevoir des normes d'action et des procé-

dures qui devront être respectées par les divisions et les prestataires

chargés de l'exécution de toutes les tâches qui concourent à la

circulation physique des marchandises. Dans plusieurs des entreprises

que nous avons enquêtées,I'ensemble de ces directives qui émanent de

la logistique est désigné sous le'terme de "bibles", elles sont impé-

ratives tant pour les divisions internes de l'entreprise que pour les

transporteurs et autres prestataires.

Ces "bibles" sont évidemment spécifiques à leurs utilisateurs :

- la "bible des capacités" de production détermine les plans

glissants de production à respecter par les responsables de fabrica-

tion.

- une autre "bible" fixe les règles de gestion des stocks ap-

plicables à tous les responsables de dépôts, de plateformes et de ma-

gasins usines, même (et surtout !) s'ils sont prestataires (2) :

points de commande, quantités économiques de réassort, procédures de

réception et de sortie des stocks, tenue des livres et de l'inventaire

permanent, transmission quotidienne des mouvements de stocks à la lo-

gistique etc.

- une "bible" de la distribution physique fixe les obligations

respectives de la logistique et du commercial : délais de livraison à

partir du jour de la commande, ponctualité, tarifs hiérarchisés, taux

de service (pourcentage des commandes honorées dans les trois jours,

à plus de six jours etc. ), quanti té mi ni ma Ie de Iivra ison, nature

de l'emballage (palettes) etc.

(1) Sauf si cette surcapacité est supportée par un prestataire, comme
nous I'avons noté précédemment.

(2) Nous développons les obligations du prestataire et/ou du trans-
porteur vis-à-vis de la logistique dans le §'331
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- une "bible" des transports fixe la qualité de service exigé

service transport ou du transporteur (1): rapidité, ponctualité, pré-

sentation extérieure du véhicule etc. .

Bien sûr, pour exercer toutes ces missions, la logistique (1)

doit se structurer en plusieurs services ou départements. Nous propo-

sons, à titre d'exemple, la structure d'une organisation logistique

intégrée qui peut comprendre trois services principaux :

- "Organisation du système logistique" : iI en établit la struc-

ture générale et en choisit les moyens-

- "Gestion du système" : il établit les normes, procédures, stan-

dards d'activités et cahiers des charges.

- "Contrôle du système et gestion prévisionnelle" : il contrôle

les résultats, diagnostique les réajustements nécessaires et

prépare les budgets.

(1) Pour apprécier l'étendue des compétences de la logistique, l'ana-
lyse des définitions de fonction de ses responsables est très révéla-
trice, elle est malheureusement le plus souvent confidentielle....
L'annexe 2bis présente néanmoins un exemple qui correspond à notre
type 6 (logistique intégrée).
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223 Le système logistique et l'organisation de l'environnement de l'entreprise

2231 L§s_çaraçtères_resoeçtifs_du_reçgurs_aux_moyens_grgBres_et_aux_moyens

En matière d'opérations de M.T.S. la logistique se trouve confrontée

au problème du choix entre le recours aux moyens propres et le re-

cours aux moyens sous-traités : avant d'analyser les solutions rete-

nues, il nous semble indispensable comparer brièvement les caracté-

ristiques de ces deux formesd'exploitation. Pour ce qui est du trans-

port pour compte propre nous ne pouvons qu'inviter le lecteur à se

référer aux travaux du GETRAM (1), pour notre part nous biaisons la

comparaison en présentant les avantages du compte d'autrui par rap-

port au compte propre.

Le distinguo entre compte propre et compte d'autrui s'organise autour

de la notion de maîtrise juridique du transport, c'est-à-dire de la

responsabilité de l'acte de transport : dans le compte d'autrui le

transporteur est responsable de l'exécution (à tous points de vue)

de l'acte de transport qu'il vend au chargeur, dans le compte propre

le chargeur est responsable de l'exécution de ses propres trans-

ports. Pour illustrer notre propos nous précisons les caractéris-

tiques des transports routiers pour compte propre et pour compte

d'autrui (cf. GETRAM op. cit. que nous reprenons ici).

Le transport pour compte propre doit réunir les conditions suivantes :

- être effectué par l'entreprise qui l'exécute.

- le véhicule de transport appartient au chargeur (ou est loué

de façon exclusive).

- la marchandise ne doit pas être détenue par l'entreprise qui

transporte dans le seul but de son transport.

- le transport ne constitue pas l'activité principale de l'en-

treprise qui transporte.

Le transport pour compte d'autrui présente les caractéristiques sui-

vantes :

- la marchandise n'appartient pas à l'entreprise qui transporte,

spécialisée dans cette activité.

- un contrat doit lier le transporteur et le chargeur.

- le transport est soumis à la coordination.

- le transporteur doit exécuter l'opération ou en garder la

maîtrise (commissionnaire).

(1) F. MASON, A. FABART, F. LILLE :" Le transport pour compte propre"
GETRAM ATP Socio Economie des Transports 1977
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Ces définitions peuvent - mutatis mutandis - être transposées à l'en-

semble des activités de M.T.S. qui sont soit exécutées sous la respon-

sabilité (juridique, d'exploitation etc.) du chargeur soit déléguées

à un prestataire spécialisé juridiquement distinct. Il nous semble ce-

pendant que la notion de maîtrise (1), si on la restreint à ses as-

pects de responsabilité juridique et même d'exploitation, soit quel-

que peu dépassée lorsque l'on analyse le fonctionnement d'un système

logistique, qui recherche le contrôle des rythmes et des modalités

d'exécution technique des opérations qui contribuent à la circulation

physique des marchandises. La logistique tend à exercer de plusenplus

une "autorité fonctionnelle de compétence" <2) sur ces activités, qui s'ac-

commode très bien d'être exercée sur des divisions opérationnelles de

I'entreprise (moyens propres)ou sur I'extérieur (moyens sous tra ités) : il

ne faut pas perdre de vue que la finalité de la logistique n'est pas

d'exécuterdes opérations , mais de s'assurer qu'elles sont effectuées

au mieux des intérêts de la fluidité de l'écoulement de la marchandise

sur le réseau qu'elle a conçu et mis en place. Pour elle le choix entre

moyens propres et moyensspus-traités ne repose pas sur une analyse

de principe, mais sur des questions d'opportunité et d'efficacité, plus

ou moins contrariées par les choix antérieurs de l'entreprise,

en effet le recours à l'extérieur présente toute une série d'avan-

tages :

- la logistique recherche un niveau de compétence élevé du fait

de la complexité et de la fragilité du réseau dont l'inertie est

faible : elle peut choisir le prestataire le plus qualifié, ces acti-

v ités de M.T.S. étant de plus en plus une affaire de spéciali stes et

de moins en moins à la portée d'une entreprise industrielle ou commer-

I (1) au § 3311 nous revenons sur cette notion.

(2) autorité fonctionnelle de compétence : placée en fonctionnel,

I I a logistique ne peut exercer une action (autorité) sur les
unités opérationnelles qu'à la condition que ces dernières lui
reconnaissent la compétence élevée qui puisse légitimer son
intervention. .
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ciale dont ce n'est pas l'activité principale Cl).

- le dynamisme de certains prestataires, très innovateurs, per-

met à l'entreprise de mettre en oeuvre des techniques nouvel les- sans

délai et sans investissement.

- les investissements en matériel de M.T.S. sont de plus en plus

lourds au fur et à mesure que les matériels et équipements utilisés

se diversifient et se spécialisent (2) pour répondre aux qualités de

vitesse et de rendement que ia logistique impose aux différents inter-

venants sur le réseau de circulation physique. Ces matériels coûteux

ne peuvent être que rarement utilisés à temps plein (3), la condition

préalable à tout effort de productivité passe donc par le recours à

des prestataires qui peuvent amortir ces investissements sur un plus grand

nombre d'opérations réalisées pour le compte de plusieurs chargeurs.

(j) II ne faut pas oublier non plus que les activités de MTS sont, par
nature, diffusées-dans l'espace de l'entreprise, ce qui pose un pro-
blème de compétence. On peut envisager que la logistique puisse
disposer du personnel qualifié responsable des stocks, des trans-
ports, etc. dans quelques dépôts, mais il est peu vraisemblable
qu'elle puisse en pourvoir chacun de ses dépôts. Or, le système lo-
gistique est homogène si les procédures s'appliquent à tous, il
exige donc une certaine uniformité de ses moyens, ce qui n'est pas
compatible avec un recrutement hétérogène. Dans les modalités du
choix de ses prestataires la logistique peut écarter tous les "can-
didats" qui ne présentent pas de garanties suffisantes quant à la
qualité de leurs services : il est è cet égard significatif d'ob-
server que les logisticiens d'entreprise se communiquent mutuelle-
ment les référencesde leurs "bons" prestataires et que d'une en-
treprise à l'autre on retrouve alors toujours les mêmes, régions
par réqions.

(2) Nous pensons notamment à tous les progrès de la manutention qui
cherche à accélérer les opérations de mises à disposition des
marchandises (en intervenant sur la vitesse de chargement) et à
libérer le plus possible l'outil de transport des temps morts
(chargement et déchargement) en agissant simultanément sur :

. les engins de manutention proprement dits.,

. l'aménagement interne des véhicules,

. la conception d'unités de chargement rapidement manipu Iables,

. l'aménagement interne des aires de stockage.

(3) II est évident que si ces matériels permettent d'obtenir des
gains de productivité très largement supérieurs à l'augmenta-
tion de l'activité, ils ne peuvent pas être utilisés à temps
plein comme peuvent l'être des matériels moins performants.
Une modernisation se traduit donc par une sous utilisation des
capacités (en hommes, en matériel) et donc à une moindre valo-
risation des capitaux engagés (rappelons que, juridiquement, le
chargeur ne peut pas rentabiliser ses outils de transport en
prenant un trafic étranger sauf s'il a constitué une filiale
de distribution physique : c'est le cas de la SATEM, commission-
naire de transport, émanation du groupe UNI LEVER avec qui elle
ne réalise de 50$ de son C.A).
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Ces investisssements concernent des activités considérées comme se-

condaires et qui, en tous cas, ne constituent pas l'objet principal

de l'entreprise qui, en période de crise, tend à concentrer toutes ses

capacités financières sur les segments les plus rentables de son ca-

pital .

- par le recours à des prestataires la logistique se décharge

d'activités d'exploitation toujours très lourdes à supporter et qui

exigent beaucoup de temps, de compétence et de vigilance : organisa-

tion des tournées, maintenance du matériel (engins et véhieu les), ges-

tion d'un personnel réputé peu docile et très individualiste, respect

de la réglementation, choix dans le renouvellement des matériels etc.

En outre, la grande entreprise ne peut pas compter sur des conditions

d'exploitation aussi favorables que le prestataire :

. les conventions collectives de la plupart des grands secteurs

industriels disqualifient le compte propre en imposant des horaires et

des classifications hiérarchiques beaucoup plus favorables au salarié

que dans le secteur M.T.S vqui impose à ses salariés des salaires plus

faibles et des temps de travail plus longsd).

. ses coûts fixes se répartissent sur un niveau d'activité sou-

vent insuffisant.

• îl lui est difficile d'obtenir les rabais (sur les carburants,

suri'achat des matériels) consentis aux Drestataires.

. elle ne peut pas disposer du matériel de remplacement, qui ne

serait que rarement exploité.

. le recours au prestataire confère à l'ensemble du réseau une

plus grande souplesse, la logistique n'est liée par ses choix que

pour un temps très court : elle peut reconsidérer ses localisations

en faisant appel à d'autres prestataires, elle peut permettre de tes-

ter un marché sans réaliser d'investissements définitifs en sous trai-

tant l'ensemble de l'infrastructure et de l'exploitation de la distri-

bution physique, elle peut modifier les techniques qu'elle utiIise (2)

(1) la faible syndicalisation dans les activités M.T.S contribue à main-
tenir les choses en l'état, de même que le caractère souvent pa-
ternaliste des relations patronat-salariés.

(2) Au cours de notre enquête,nous avons remarqué une tendance des
chargeurs à confier plus volontiers qu'autrefois certains trafics
(liaisons longues et régulières) à la SNCF: ils le font d'autant
plus facilement qu'ils ne disposent pas d'un parc propre ou d'un
parc loué.
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dès que l'opportunité en est perçue etc.

- nous avons vu que la logistique, en adaptant aussi exacte-

ment que possible ses moyens aux besoins, ne dispose d'aucune iner-

tie dans la gestion de son réseau, elle ne peut donc pas se permet-

tre la moindre défaillance qui aboutirait très rapidement à la para-

lysie du réseau, puis de l'entreprise toute entière. Paradoxalement

cette fragilité constitue un argument de poids en faveur des presta-

ta i res :

. ils peuvent être obligés (par contrat) de disposer de capa-

cités de remplacement toujours disponibles (1).

. la circulation physique étant assurée par une entreprise

prestataire, une éventuelle unité d'action des salariés d'entrepri-

ses différentes est pratiquement impossible à réaliser, ce qui, comp-

te tenu de la fragilité du système, est un atout décisif pour la lo-

g i sti que (2).

Remarques : la location exclusive, qui est juridiquement du compte

propre, présente certains des caractères du compte d'au-

trui et fait apparaître le transporteur comme un prolon-

gement de l'appareil productif du chargeur sans être à

sa charge en matière d'investissement et de maintenance.

En revanche, l'affrètement à long terme place le trans-

(1) Certains contrats stipulent que "ne sont pas considérés comme des
cas de force majeure les accidents survenus aux véhicules de trans-
port". Cf. note 2 § 2122, cas d'un transport international p.64.

(2) Une grève des salariés des activités de M.T.S. exercées par la fir-
me peut paralyser le réseau en ne mettant hors circuit qu'une seu-
le des opérations suivantes :
. chargement et/ou déchargement des véhicules.
. mise en stocks ou sorties de stocks dans le cas d'une manutention
automatisée ou très spécialisée (transpalettes, portiques)

. conduite des véhicules de transport.
En outre, un certain nombre d'entreprises voient dans la sous- trai-
tance des opérations de stockage, un moyen de mettre les stocks à
l'abri d'une éventuelle saisie de la part de leurs salariés en
grève. Par contre, la grève chez un prestataire ne peut pas s'é-
tendre à l'ensemble du réseau, les conséquences pour le donneur
d'ordressont donc limitées et des solutions de rechange peuvent
être assez facilement trouvées.
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porteur dans l'obligation de fournir une certaine capacité de

transport au chargeur qui ne s'engage à rien en contrepartie, et

qui peut ainsi stocker des capacités de transport qu'il considère

comme siennes, mais seulement lorsqu'il en a besoin...

2232 Les_cho]_x_concrets_de_j_a_J_ggj_stjigue

22321 Passage progressif vers le choix de moyens sous traités

Dans l'analyse que nous avons faite de la logistique nous avons

souligné que l'étendue de son domaine d'intervention ne peut être

compatible qu'avec un statut fonctionnel. Les observations faites

confirment la tendance (pour nous inéluctable et pleinement justi-

fiée) qu'a la logistique de déléguer l'essentiel des tâches d'ex-

ploitation des M.T.S. Ce passage vers le recoursaux moyens soustrai-

tes s'il correspond à une mutation profonde, ne se fait pas de

façon linéaire (mais par paliers), encore moins d'un seul coup

(poids du passé et des structures).(1) II va d'abord se manifes-

ter dans certains segments avant de se généraliser.

21312 Les choix concrets en matière de transports.

Ces choix sont très souvent liés à ceux qui sont effectués en

matière de stockage, le prestataire cherche évidemment à exé-

cuter les trafics qui rayonnent à partir de ses entrepôts

(nous n'avons rencontré aucun exemple de prestataire qui n'exé-

cute pas au moins une fraction de ces transports terminaux).

Il reste que le chargeur veut fréquemment garder une fraction,

même minime de ses transports, en compte propre (2) :

. il possède ainsi un "laboratoire" en grandeur réelle

qui lui permet de garder le contact avec les contrain-

tes de l'exploitation et de connaître ses coûts : il

peut ainsi négocier beaucoup plus facilement avec un

transporteur dont il connaît les limites et la pra-

tique professionnelle.

(1) M. SAVY, dans une recherche sur la chimie de base (op. cit), analyse
l'évolution des choix dans ce secteur particulier, particulièrement
marqué en matière de transport routier. Il souligne également les
performances des entreprises moyennes, point sur lequel nous reve-
nons au § 22322

(2) Cette attitude s'observe également pour les activités de manutention
stockage dont la logistique veut conserver une partie en compte pro-
pre, pour des raisons identiques.
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. il peut exercer une pression à la fois sur le trans-

porteur, en menaçant de renforcer le compte propre,

et sur son propre personnel en se réservant la possi-

bilité de recourir plus massivement à l'extérieur.

Cette réserve faite,on peut remarquer que la logistique ne

confie pas indifféremment à l'extérieur l'un quelconque de

ses trafics :

a) un certain nombre de chargeurs, dont la logistique est

presque exclusivement une logistique commerciale, répugnent

à confier les livraisons terminales à des "étrangers". Ils

considèrent que Ie livreur fait le lien entre l'entreprise et

ses clients auprès desquels il est investi d'une mission de

représentâtion>et que la notion de qualité de service l'em-

porte sur celle de coûts. D'autres entreprises confient ces

livraisons (surtout en zone urbaine) à des artisans qui fi-

nancent eux mêmes l'achat de leur véhicule (avec une aide

du chargeur), et portent parfois le même uniforme que les sa-

lariés du chargeur ou, au moins, son emblème. La qualité de

service est alors encore meiIleure que serait celle des sala-

riés du chargeur, car ces artisans n'ont pas d'horaire et ne

s'arrêtent de travailler qu'après avoir exécuté toutes leurs

livraisons... Il faut également remarquer que si ces trans-

ports terminaux sont très coûteux et que peu de transporteurs,

connaissant leurs coûts, les acceptent (1), le développement

très rapide de la concentration commerciale restreint considé-

rablement le nombre des points de livraisons et augmente le poids

moyen livré : 'e transporteur peut donc organiser les li-

vraisons .de façon rentable. La mission de représentation du

livreur vis-à-vis du client tend simultanément à devenir un

souvenir : le livreur est de plus en plus souvent en contact

avec des manutentionnaires, qui sont souvent salariés d'un

prestataire du client... Enfin rappelons que cette qualité

de service se ramène souvent à la notion de ponctualité, par-

faitement accessible au transport public (2).

(1) Sauf s'il s'agit de livraisons très spéciales (livraisons
de produits pharmaceutiques, livraisons de presse) qui
peuvent être fort rémunératrices pour le transporteur.
Dans les autres cas ils les sous traitent à leurs propres
tractionna i res.

(2) cette notion de ponctualité peut contribuer à renforcer
les positions de la SNCF dont on connait toujours l'heure
d'arrivée des convois et qui tend à garantir les délais
d'acheminement(généra I isation du régime accéléré à un
nombre croisant de marchandises, trains, "Rapilèges",
"Transport apr Association de rames convergents" (TARC)
"Transport par association de rames divergentes" (TARD)
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b) .I es transports usines ç>dépôt, dépôt—o plateformes sont

indiffère mment effectués en propre ou en compte d'autrui.

Nous n'avons pas observé de tendance, si ce n'est que plus le

système logistique est développé, pI us . le recours au transport

public est fréquent (il est effectué par un transporteur ou

par un prestataire qui gère aussi un entrepôt).

c) les transports interujsines ou entre unités de production

complémentaires sont souvent assurés en compte propre et

même en parc propre : les impératifs"d'ordonnancement-lance-

ment' I'emportentbrgement sur des considérations de coûts de

transport, la logistique dispose alors souvent d'une surca-

pacité, voire même la recherche systématiquement.

Les enjeux sont en effet trop importants et le coût de la

rupture devient prohibitif, surtout si les stocks de sécu-

rité tendent vers zéro.

d) les transports d'approvisionnement sont diversement assu-

rés selon leurs caractères de discontinuité et d'irrégula-

rité, qui disqualifient le compte Dropre, ou de massi v i té, qu i

justifie le recours à des modes de transport public à gran-

de capacité (trains, péniches, navires etc.).

II s ne posent en général pas de problème de qualité de ser-

vice, sauf de ponctualité lorsque les usines ne disposent

pas de stocks importants de matières premières (dans l'in-

dustrie chimique les unités de fabrication ne disposent que

des stocks nécessaires à quelques heures de oroduction, ce

qui requiert une maîtrise parfaite des transDorts d'appro-

visionnement souvent exécutés par conduites (1). Il convient

de remarquer que ce qui constitue un transport de distribu-

tion pour le producteur est un transport d'approvisionnement

pour le distributeur ou le grossiste, mais en référence au

schéma 4, il ressort pour nous du domaine de la distribution

physique (cf. § 32).

(1) Ces cas sontcependant assez rares,même dans l'industrie
chimique .
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II nous a semblé que le recours au compte propre, quelles

que soient les raisons avancées, reflète, souvent une cer-

taine immaturité de la logistique?; •

. le service logistique est trop récent dans l'entreprise

dont il doit continuer à assumer les choix antérieurs (il exis-

te un attachement certain des directions d'entreprises pour

le compte propre, pas toujours économiquement justifié), ou

bien encore il n'a pas su faire prévaloir ses orientations.

. le service logistique n'est pas sûr de pouvoir exercer

un contrôle satisfaisant sur l'activité de ses transpor-

teurs (1). auquel cas il fait souvent appel à la location avec

ou sans chauffeur, q u i , malgré son coût élevé,
le décharge au

moins de l'investissement en matériel.

22323 Les choix concrets en matière de"stockage-manutention

Le chargeur délègue souvent une activité de stockage à un presta-

taire en lui confiant en même temps les transports avals et (moins

souvent) les transports amonts à l'opération de stockage proprement

dite : le prestataire considère encore dans la plupart des cas que

le stockage est un moyen pour lui de s'assurer des trafics rémuné-

rateurs et de tisser des liens durables avec le chargeur qui, s'il

est satisfait des services rendus, ne sera pas tenté de changer de

partenaire, (nous n'avons rencontré qu'une fois l'inverse : le pres-

tataire commissionnaire de transport sous-traitaft la traction et

considérait comme prioritaire les opérations de stockage).

Les transports amonts à l'opération de stockage sont, eux,souvent

confiés à des transporteurs qui se chargent des livraisons directes

et des livraisons usines—c> dépôt et/ou dépôt—op I ateformes, ce

sont en effet des trafics de masse, "en étoile" à partir de cer-

tains points d'émission, que le chargeur confie à un prestataire

implanté dans la région émettrice.

La firme ne confie pas de la même façon ses différentes catégories

de stocks :
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.Les magasins de stocks-usine (matières premières et produits finis)

sont le plus souvent gérés en moyens propres, au moins pour une frac-

tion d'entre eux : la firme décongestionne parfois ce type de stock

chez un entrepositaire. Cette règle souffre de plus en plus fréquem-

ment des exceptions :

. les matières tendent à être laissées en gestion déléguée

chez les fournisseurs qui ne les expédient qu'en fonction des demandes

de la logistique.

•les produits finis sont envoyés "en continu" dans les magasins

du prestataire contigus aux unités de production (1). Le prestataire

prend alors souvent en charge les opérations de conditionnement, de

stockage, de gestion des stocks, de préparation des commandes, de

manutention et de transport (vers le dépôt central, vers une plate-

forme d'éclatement ou même vers un client en livraison directe ).

- Les dépôts centraux sont plus souvent encore en gestion déléguée è

un prestataire qui, bien évidemment, assurent tous les transports a-

monts et avals (sauf, et le cas est fréquent, si le dépôt est embran-

ché).

-Les plateformes d'éclatement sont très souvent en gestion déléguée

avec au moins les transports de livraison.

Dans tous les cas le chargeur détermine très exactement les procédures

à suivre par les prestataires(le cahier des charges).

En outre^pI usieurs formules de recours à l'extérieur peuvent coexister:

- location de surface uniquement, personnel et cadres restant

ceux du chargeur.

- prestation incluant la location des surfaces et la mise à dis-

position du personnel d'exécution, seuls les cadres sont en-

core salariés du chargeur.

- prestation complète avec ou sans transports.

Souvent le chargeur demande au prestataire,avec qui il contracte,de

construire et d'aménager un entrepôt conformément à ses besoins. Ceci

pose évidemment le problème de la dominance du chargeur sur le presta-

taire, qui devient de plus en plus un sous traitant. Il faut cependant

remarquer que les localisations que souhaite la logistique sont le

plus souvent les mêmes d'une entreprise à l'autre, et correspondent à

(1) II s'agit alors bien sûr d'unités nouvelles, dans la localisation
desquelles la logistique est intervenue de façon déterminante, ne
serait-ce que pour les situer I à où un prestataire existe.
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une vingtaine de villes possibles en France : le prestataire peut donc

amortir ses investissements en contractant avec plusieurs chargeurs

qui présentent une demande assez comparable,Iaquelle ne peut que s'ho-

mogénéiser au fur et à mesure de la généralisation de la logistique...

22324 Le recours aux prestataires importants

L'enquête fait ressortir que les logisticiens ont presque ex-

clusivement recours à des prestataires de taille importante,

ceci nous semble s'expliquer par toute une série de raisons :

_ le système logistique est fragile : on ne peut déléguer

qu'à un opérateur qui présente certaines garanties de solidité

financière et de compétence. La défaillance d'un' segment

(par exemple un dépôt) peut entraîner en chaîne la destruc-

tion de tout le réseau. La solution qui consisterait à avoir

recours à un petit prestataire, dont on chercherait à obtenir

des tarifs très bas en profitant d'une situation de dominance,

n'est . pas recherchée par la logistique : très rapidement,

en fonctionnant en dessous de son seuil de rentabilité, le

prestataire risquerait de disparaître (1). La logistique n'ad-

met pas l'incertitude et minimise le risque, quitte à payer

très cher les prestations qu'elle reçoit.

(1) II ne nous semble pas que l'on puisse pour autant dire
que le chargeur n'exerce pas d'effet de domination : l'ana-
lyse des cahiersdes charges indique clairement les obli-
gations du prestataire. Le chargeur, s'il a une démarche
logistique, ne cherche pas à dévaloriser systématiquement
le capital de ses prestataires comme il peut le faire avec
celui de simples transporteurs. La raison principale nous
semble résider dans le fait que les prestations offertes
sont d'une telle complexité que seules les entreprises
d'une taille importante, et auxquelles leur petit nombre
confère (encore ?) une assez large autonomie, se trouvent
en mesure de les exécuter dans les conditions de sécurité
et de technicité requises par la logistique. Toutefois, on
peut penser qu'en se multipliant, de telles entreprises de
prestations verront leur marge d'autonomie s'amenuiser et
lorsque la logistique sera bana I isée^U'espourront se trou-
ver dans la situation actuelle des transporteurs ou évo-
luer vers une forme d'activité sur la nature de laquelle
on pourrait s'interroger...
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- seuls des prestataires importants peuvent réaliser des

économies d'échelle en contractant avec plusieurs chargeurs,

ils obtiennent une meiIIeurerépartition de leurs chargés fixes

en utilisant à plein leurs capacités :

.ils s'assurent du fret de retour grâce à leurs agences

dans les orincipales villes à vocation d'entreposage (cf. § 22323)

.ils s'assurent un bon coefficient d'utilisation de leurs

surfaces de stockage en contractant avec des clients dont les

pointes saisonnières sont différentes (l'entrepôt est alors

banaI i se).

.seul un certain volume de trafic permet de rentabiliser

un embranchement ferroviaire, et l'on a déjà noté la tendance

des chargeurs à confier plus de trafic qu'autrefois à la SNCF.

- seul un prestataire important peut réaliser des investis-

sements dans des matériels spécialisés très coûteux. Un tel

état de fait contribue évidemment à accroître la dépendance du

prestataire par rapport au chargeur : le caractère souvent spé-

cifique au chargeur du matériel acquis contraint souvent le

prestataire à renouveler un contrat, même peu favorable.

- enfin, le logisticien, d'un niveau de compétence élevé,

cherche (pas toujours consciemment) à traiter avec un partenaire

de même niveau que lui et qu'il ne peut évidemment pas trouver

chez un petit transporteur.

Tout ceci fait que, comme nous l'avons déjà mentionné, les

chargeurs dotés d'une démarche logistique ont très souvent

recours à des prestataires qui sont souvent des entreprises

régionales de moyenne ou grande taille, disposant d'agences

ou de correspondants, et qui sont souvent contrôié-s r>ar de

très grands groupes du secteur des transports (1).

Par exemple le groupe T.N.T.E, qui regroupe MORY S.A et HEL-

MINGER S.A contrôle une dizaine d'entreprises régionales, l'en-

semble alignant une flotte de 3000 véhicules et disposant d'un

personnel de 6500 personnes réparties dans une centaine d'im-

plantations (en 1979).

(1) En cela nous ne sommes pas d'accord avec M. SAVY (op.
cif) pour qui les moyennes entreprises (100 véhicules)
seraient les plus "solides" : ce constat ne semble pas
tenir compte de la tendance des transporteurs à élargir
leurs prestations, ce qu'ils ne peuvent faire qu'à la con-
dition d'atteindre une taille critique nettement supé-
rieure à l'optimum de 100 tracteurs. (Une entreprise de
taille moyenne peut cependant mobiliser les véhicules
des petits transporteurs dont elle contrôle souvent l'ac-
tivité (tractionnaires, affrétés etc.)
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On peut également s'interroger sur le rôle que pourrait être

amené à jouer la SNCF, qui semble avoir de nombreux atouts, au

moins potentiels, en matière de transport et de stockage.

La SNCF dispose déjà de réserves foncières abondantes et bien

situées (emprises ferroviaires), dont une partie pourrait être

reconvertie en surfaces de stockage et cela dans toutes les

villes françaises qui constituent des pôles de trafic (cf. §22323)

Elle propose déjà des plateformes de distribution capables

de recevoir des trains complets. La recours à ce type de pres-

tations permet au chargeur de préserver l'unicité de son sys-

tème de distribution physique et le fait bénéficier de faibles

coûts de transport sur le parcours principal et des économies

d'échelle liées à l'importance des tonnages susceptibles d'être

traités par la SNCF.

Par contre,le chargeur risque d'avoir quelques difficultés à

conserver la maîtrise des opérations sous taitées à un pres-

tataire aussi puissant que la SNCF.

224 Performances et limites du système logistique (1)

2241 La_réduçtlon_des_çoûts_lQ9istiqueS

Cette réduction est assez difficile à évaluer dans la mesure où le

contenu des activités de la logistique varie considérablement d'une

entreprise à l'autre, et, au sein d'une même entreprise, d'un exercice

à l'autre. La tendance générale peut se résumer en définissant l'ob-

jectif de la logistique comme étant de maintenir - voire même réduire-

ses coûts (et donc son budget), tou.f en permettant un développement

soutenu du niveau d'activité (en croissance du C.A.) et en intégrant à

ses coûts une part croissante des frais de la firme (par élargissement

progressif de son domaine d'intervention). Chaque année, la logisti-

que se voit confier des activités supplémentaires, sans augmentation

de moyens budgétaires, elle se trouve donc dans l'obligation de réa-

liser des gains de productivité incessants, sans nuire aux qualités de

service qu'elle reçoit la mission d'améliorer. En réalisant ces objec-

tifs, la logistique légitime l'élargissement de sa compétence et fait

la preuve de l'efficacité d'une intervention active sur le réseau de

(1) Pour les raisons évoquées au § '142 nous ne donnons pas d'i nformations
statistiques entreprise par entreprise, nous/es g loba Iisons pour déga-
ger des tendances, significatives des performances réalisées par les
systèmes logistiques
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circulation physique de la marchandise. Des résultats particulière-

ment significatifs sont atteints par de très grandes entreprises (sou-

vent "leaders" dans leur secteur pour toute une série de produits)

qui, confrontées à une très vive concurrence, ont su développer une

logistique fortement intégrée (type 6 § 2221).

Les chiffres que nous citons sont difficilement comparables du fait

de l'hétérogénéité et de l'évolution permanente des situations obser-

vées, mais ils donnent un ordre de grandeur des coûts logistiques.

Nous retenons 4 entreprises du secteur alimentaire (dont l'une exerce

aussi une activité dans les produits d'entretien et deux produisent la

même chose) et une entreprise qui fabrique et commercialise des pro-

duits d'entretien (industriel et ménager). Ces cinq entreprises pro-

duisent et diffusent des produits de grande consommation et sont con-

frontés à des problèmes comparables.

A Alimentaire
+ produits
d'entret ien

B alimentaire (1 )

C alimentaire

D alimentaire

E produits
d1 entretien

ty
p

e 
de

sy
st

èm
e 

lo
g

(c
f 

§
2

2
2

1 
) 

-

6

2

4

6

4

C.A. total en
mil l ions de F.

3.000

3.000

500

350 o

1.000

CHIFFRES

? des coûts logistique
dans le C.A. tota l

3 ?

8,3 ?

5,5? (en 78 : 5,8?)

2?

8? (-0,4? en 3 ans)

> 1978

? des coûts logistiques i
dans la valeur ajoutée !

12 î |

les coûts de d is t r ibu t ion !
ont été divisés par 3 !
en 5 ans. |

10 ? i
I

1
1
1

10$ leur croissance est in-j
férieure de 2% à celle des !
f ra i s de l 'entrepr ise. i

i
i
i

i
i

7) Firme transnationale qui dispose d'une filiale distribution en France.
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Les entreprises A et Q présentent une logistique très intégrée, qui ex-

plique sans doute leurs relativement meiIleures performances que les

entreprises B et E, qui pourtant connaissent une très remarquable pro-

gression et dont le système logistique, en plein développement, n'a

pas encore atteint son niveau de développement maximal. Il est pour

le moins paradoxal que plus le système logistique est achevé, c'est-

à-dire plus il assume de responsabilités et de charges, meilleurs sont

ses résultats. L'attribution de missions supplémentaires, loin de se

traduire par une augmentation des coûts logistiques entraine leur di-

minution relative ou même absolue :

- la logistique de l'entreprise D s'est vue confier la gestion

d'un pool palettes - dont on connaît le caractère presque

systématiquement déficitaire - son.budget .a proqres-

sé moins vite que l'ensemble des frais de l'entreprise; de

même,la logistique des entreprises C et E a renforcé son

intervention sur le sous système de production en program-

mant de façon plus cohérente les fabrications par rapport

au système de circulation global des produits.

- la logistique d'une entreprise de distribution de matériel

électrique s'est fixé un objectif encore plus ambitieux :

augmenter de 10$ le volume traité (en transport et entre-

posage) et diminuer simultanément de 10$ le coût de distri-

bution !

Dans pratiquement toutes les entreprises^nous avons remarqué une très

sensi b I e d imi nut ion du niveau desstocksdès lors que leur gestion est

assurée par la logistique: il est souvent divisé par 2 et même 4 dans

deux entreprises du secteur alimentaire qui ont, dans le même temps,

connu une augmentation de leur chiffre d'affaires de 50%. Nous avons

observé ce phénomène dans tous les domaines d'activité, mais il semble

être d'une plus grande ampleur dans les entreprises qui assurent la

distribution de leurs produits.
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B (1) Nous pensons que les résultats issus d'une telle recherche, com-

plétés par ceux de l'enquête du cabinet KEARNEY, pourraient permettre
I d'entreprendre une enqi/ête systématique par questionnaires auprès d'en-

treprises appartenant à un secteur d'activité pour lequel la maîtrise
logistique des flux est un enjeu prioritaire.

1 (2) C'est la raison pour laquelle nous avons fait figurer la logistique et
la mercatique ' sur 'e même flux de marchandises (cf. schéma n°3 ).

1
(3) L'objectif de I'entreprise Ef§ 2241) soumise à une très vive concurrence

est de 99$,.

Ces résultats, bien sûr extrêmement frangmentaires, mériteraient d'ê-

tre confirmés par une étude systématique (1). Ils révèlent cependant

l'impact de la logistique sur l'entreprise : sa part dans la forma-

tion de la valeur ajoutée et sa contribution à la réduction des coûts de re-

vient sont obtenues par une plus grande maitrîse des opérations de

circulation qu'elle optimise, sans dégrader pour autant le niveau de

qualité de service dont la systématisation et l'homogénéisation sont ac-

quises par 'a mise en place de procédures rigoureuses.

2242 La_qua_[_ité_de_se_ry_ice

Les responsables logistiques aiment à souligner qu'ils gèrent les critè-

res de la mercatique,à l'élaboration desquels ils ont évidemment acti-

vement contribué. Il nous semble essentiel de souligner que la logis-

tique poursuit un objectif dont la réalisation doit permettre d'amélio-

rer les positions de l'entreprise face à la concurrence : elle est au

service d'une meilleure circulation de la marchandise et doit donc

satisfaire les exigences de la clientèle finale. Il n'est pour elle

pas question de réaliser des économies qui se traduiraient par une

diminution de l'efficacité commerciale de l'entreprise (2).

Cette efficacité n'est pas contradictoire avec une réduction des frais

de circulation obtenue par une normalisation de la qualité de service

qui se mesure en ;

. délais de livraison à partir du jour de la commande. Ce

délai peut être réduit par une prise en compte plus ra-

pide de la commande, (cf. réseau de vente BAHLSEN §.21426).

Le délai moyen est très souvent de 4 jours dans les entre-

prises qui distribuent des produits de grande consomma-

tion (mini 2 jours - maxi 6 jours).

. taux de service : nombre de commandes satisfaites dans

un délai donné (négocié entre le commercial et la logis-

tique). Il est, en moyenne de 93 ou 94$.(3)( cf. §2243)
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. ponctualité des livraisons (très importante pour les

grands distributeurs (1)) et souvent de l'ordre de 94%.

La logistique s'engage sur une qualité de service en fonction de plu-

sieurs critères :

. la rapidité de la livraison et le taux de service en

fonction des quantités économiques commandées : à la

limite, une commande qui correspond à l'unité de charge

d'un véhicule (25t. par exemple) peut être livrée sous

48 heures .

. la rapidité de livraison et le taux de service sont éga-

lement fonction delà banalité du produit :le client qui

connaît le caractère exceptionnel de sa demande accepte

d'attendre^s'iI sait très exactement le jour où il sera

livré, il peut d'ailleurs passer sa commande compte tenu

de ce délai connu à l'avance.

Cette qualité de service différentielle sur laquelle s'engage la logis-

tique devient un argument commercial et permet au client d'adopter aussi

une démarche logistique en cadençant ses commandes et en réduisant le

niveau de ses stocks de sécurité. Elle exige la mise en place d'une

structure rigoureuse, la connaissance de chacun des temps de circula-

tion et la disposition de moyens disponibles, comme le montre l'exem-

ple ci-après (Distribution de materip.I. .électrLnua,. 20.000 réfp.r.enc<?-s.,.

type 24 § 2221).
1

! Produit A
| article très souvent
] demandé

! Produit B
1 article souvent
] demandé

| Produit C
j article peu
I demandé

Taux de service
imposé à n jours

98? à n jours

94? à n'jours

85? à n"jours

Implantation
de stock

en plateformes

régionales

dépôt central

exclusi-
ment

pas en stock

commande au
fabricant

mode de
livraison

plateformes

client

livraison di-
recte à partir
du dépôt central

livraison directe!

à partir de l'u-
sine du fabricant. !

(1) Les responsables logistiques des chaînes de distribution sont très
attachés à la ponctualité : pour éviter toute file d'attente, ils
programment • I es heures d'arrivée des fournisseurs, qui sont refoulés
jusqu'au lendemain en cas de retard. Les moyens de manutention sont
ainsi utilisés à pleine capacité et peuvent être d'autant plus ré-
duits en personnel et en matériel que les trafics sont répartis
sur l'ensemble de la journée.
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La logistique détermine la fréquence des demandes référence par réfé-

rence, et en déduit des politiques de stockage (localisation, quantité

en stock, procédures de réassort etc...), de transports (choix et dispo-

nibilité des moyens) et de réapprovisionnement auprès des fournisseurs.

2243

Avant d'évoquer ces limites, mentionnons,au risque de nous répéter, les

principales sources de moindres coûts sur lesquelles la logistique peut

interveni r :

- la meilleure connaissance qualitative et géographique de la

demande permet de définir un taux de service et donc un

niveau de stock optimum (1) et une meilleure localisation

des stocks. Le coût du stockage peut être réduit en fai-

sant appel à des prestataires qualifiés qui réalisent des

économies d'échelle.

- la connaissance plus rapide et plus sûre de la demande

permet de mieux dimensionnerI es flux et donc de très exac-

tement adapter les capacités (de stockage, transport, pro-

duction) aux besoins (2).

- la centralisation des opérations de transport permet d'har-

moniser les différents trafics, en ayant,là aussi, éven-

tuellement recours aux multiples modes de transport public.

- la meilleure connaissance des rythmes de circulation per-

met de déclencher les opérations successives de distribution,

production, approvisionnement au moment optimal, en jouant

éventuellement sur l'inertie des stocks ou au contraire sur

(1) Ce calcul souvent appelé "matrice des regrets" définit le taux de rup-
ture optimum que peut se permettre • I'entreprise, (cf. § 20213, c)

coût coût de stockage

coût de rupture
quantité en stock
taux de servi ceA

Plus l'entreprise stocke, moins
grand est son risque de rupture
et par là même le coût de rup-
ture.(perte de clientèle).
Plus l'entreprise stocke, plus
le coût généralisé du stockage
est élevé.

(2) Les capacités de production et de distribution seront utilisées de façon
plus régulière, l'élimination des à coups réduit les coûts de sur-utili-
sation (heures supplémentaires, et tensions sociales, recours à l'exté-
rieur pour éviter les pointes) et les coûts de sous.utiIisation (médio-
cre répartition des frais fixes, sous activité du personnel etc.). Les
charges de travail seront mieux réparties tout au long de l'année, les
périodes de moindre activité dans la consommation peuvent être consa-
crés à la production des stocks saisonniers, maintenant à niveau cons-
tant l'activité de l'entreprise.
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les capacités de transport. Elle permet aussi de déter-

miner la structure logistique la plus efficiente.

- une meilleure connaissance de la structure des coûts de

circulation permet de mieux adapter les caractéristiques

des moyens aux besoins et de guider les actions de réa-

justement (au jour-le jour), de réévaluation des procédu-

res (à moyen terme) ou d'innovation (changement de techni-

ques). Elle permet également de négocier avec les presta-

taires à partir de données objectives, et de faire connaî-

tre les contraintes de la logistique aux autres responsa-

bles de l'entreprise.

Les limites de la logistique nous semblent être de plusieurs ordres :

- elle est une stratégie qui doit composer avec les autres

stratégies de l'entreprise particulièrement avec la mer-

catique'(cf. § 2242).

- elle est limitée dans sa croissance par les rigidités de

l'entreprise : sa vocation,qui consiste à regrouper des

compétences diffuses dans l'entreprise, peut lui faire ren-

contrer l'opposition ouverte ou latente de leurs actuels

détenteurs; elle peut également être perçue comme une me-

nace par les responsables d'une activité qui pourrait ren-

trer dans sa compétence; les choix antérieurs en matière

de circulation de la marchandise restent longtemps des con-

traintes à optimiser (localisation des unités, matériels

de transport etc. ).

- elle peut être tentée de prendre directement en charge un

trop grand nombre d'activités opérationnelles, ce qui peut

l'éloigner de sa mission première qui en est d'être la sy-

nergie (inversement, elle peut exagérément privilégier une

seule de ses missions).

- sa limite principale réside dans sa réussite même : en

adaptant au plus près les moyens aux besoins, elle conçoit

et met en place un système d'autant plus fragile qu'il est

efficient, et la rupture d'un seul élément se répercute de

proche en proche et conduit à l'interruption de la circu-

lation.
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La rapidité et la fiabilité des informations qui permettent l'écoule-

ment du flux de marchandises et sa surveillance deviennent d'un impor-

tance primordiale : elles seules permettent d'intervenir à temps et de

rétablir la circulation des marchandises. La faible inertie physique

du réseau (les stocks et les capacités sont systématiquement limités

au strict nécessaire) ne peut être compensée que par l'efficacité du réseau

d'informations, la flexibilité des moyens et la souplesse du système (1)

dont les espaces sont parfois substitutifs l'un à l'autre (1).

Flexibilité et souplesse sont souvent obtenues par le recours à l'ex-

térieur. Les cahiers des charges imposent des conditions draconiennes

aux prestataires qui sont toujours tenus d'exécuter leurs prestations

en toutes circonstances et quelquefois de répondre à toute réquisition

de leur "partenaire" : bien sûr ils doivent supporter des sur-caoacités

(problème' financier ) ou les répartir sur plusieurs charqeurs complé-

mentaires (problème commerciaI),ou les écrêtersur leurs propres sous-frai-

tants (problème de la hiérarchisation du secteur)(2).

(1) rf. f, 31 21.

(2) cf. r, 33.
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CHAPITRE III

PREMIERS RESULTATS

ET CONCLUSIONS PROVISOIRES
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31 LA LOGISTIQUEi_PRODUCTRICE_D^UN_NOyyEL_ESPAÇE_POyR_UENTREPRISE
_ _ _ _ _ . _ , _ _ _ _ _ _ • _ — . _ _ _ _ _ _ _ — _ _ _ _ _ — — _ _ _ _ _ _ — — — — — _ _ _ _ _ . — — — — — — — — , — . _

II ne s'agit ici que de présenter quelques remarques qui peuvent dessiner

les grandes lignes de l'approfondissement ultérieur de notre recherche.

Dans ce chapitre terminal, nous tentons de situer les changements que la logis-

tique introduit dans les relations que l'entreprise entretient avec son espa-

ce. Nous évoquons ensuite le rôle d'arbitre que peut être conduite 'à jouer

la distribution physique dans le conflit de plus en plus évident qui oppose

le producteur industriel au distributeur commercial. Nous présentons enfin

quelques observations préliminaires à la deuxième étape de notre recherche,

D I U S spécifiquement consacrée à l'impact de la logistique des chargeurs sur

le secteur des transports.

31 \ Incidences de la logistique sur la formation de l'espace

3111 Les_nouve_Mes_tendances dans les localisations

La logistique est progressivement passée du stade de la gestion

sous contraintesd'un espace productif à optimiser en l'état (1),

au stade d'une intervention active dans la détermination des es-

paces qu'elle est amenée à gérer.

(1) C'est le cas par exemple des entreprises qui ont réalisé une concen-
tration verticale et tout particulièrement des grandes sociétés pétro-
lières qui ont développé des systèmes de transport en fonction de
leurs implantations qu'ils contrôlent parfaitement: transport maritime,
transport par conduite (la Société du Pipe Line Sud Européen est entiè-
rement contrôlée par les compagnies pétrolières).
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Dans l'entreprise, une harmonisation de la production en fonc-

tion des rythmes optimaux d'approvisionnement et de distribution

(et réciproquement) permet de réduire le coût global de production,

grâce à une meilleure définition des quantités économiques et des

cadences de lancement des séries, mai s également grâce à une implan-

tation plus rationnelle des unités de production et de distribu-

tion, ou,inversement, à une meiMeure implantation des unités d'ap-

provisionnement (magasins de matières premières) et de distribu-

tion (dépôt, plateformes)par rapport aux unités de production.

Des simulations de gestion des systèmes de transport existantsj

ou à créer, permettent de calculer des seuils d'accessibilité

(en quantité, en coûts) caractéristiques de chaque espace, en

fonction de plusieurs hypothèses possibles (niveau des flux phy-

siques à recevoir ou à émettre, mode de transport choisi etc.) et

deviennent un instrument décisif dans la détermination des loca-

lisations et de la capacité des unités à implanter (capacités de

stockage, de production etc.).

Nous avons observé à plusieurs reprises les effets de cette ges-

tion dynamique (1) de l'espace :

- une unité de fabrication de conserves de tomates est im-

plantée à proximité immédiate d'une coopérative agricole :

les deux unités sont reliées par un pipe-line à tomates...

- les implantations des unités de production sont parfois

remises en cause par l'étude de la cohérence du réseau de

circulation : la fermeture d'une usine est compensée par

l'augmentation des capacités d'une autre unité qui élargit

son domaine d'influence, de façon à ce que le coût associé

(coût de production + coût des déplacements) soit optimi-

sé (plusieurs cas de figure sont étudiés) (2). Ainsi la

(1) Le déplacement de la sidérurgie vers le bord de mer en est direc-
tement issu,.en rapprochant les unités de fabrication des sources
d'approvisionnement rendues exploitables dans les pays en voie
de développement (baisse des taux de fret consécutive au déve-
loppement des navires vracquiers, domination exercée sur les
activités extracfives des pays producteurs de matières premières)

(2) C'est le cas, si souvent cité, d'I.B.M. cf. § 213.-
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C'est le cas de la firme XXX (§ 1212) qui a redéployé son

outil de production en spécialisant chacune des cinq filia-

les nationales dans une série de références et sert le mar-

ché des cinq pays (+ l'exportation dans le reste du monde).

Un tel dispositif contribue à réduire considérablement les

coûts de production (économies d'échelle) mais pose des pro-

blèmes de transports internationaux (d'approvisionnement en

aciers spéciaux, de distribution, de transferts inter-usi-

nes) qui peuvent être à l'origine des coûts supérieurs aux

économies réalisées à la production : la logistique a reçu

la mission d'optimiser le réseau de circulation des flux

et de réduire les coûts de déplacement pour rendre globa-

lement positif le changement de structure.

Nous avons également observé une entreprise dont la direc-

tion logistique est maître d'oeuvre du projet de construc-

tion d'une troisième unité de production : elle décide

de la localisation, de l'implantation et de l'ingénierie

du projet (la conception interne est conçue en fonction

du choix du chemin de fer comme mode de transport des ex-

péditions et même de manutention interne).

le système de distribution physique est le domaine privi-

légié de la logistique. Presque toutes les entreprises

que nous avons enquêtées cherchent à contrôler au moins

une fraction de leur distribution physique : les actions à

l'origine desquelles se trouvent la logistique sont multi-

ples :

. la localisation d'une usine est parfois liée à celle

du dépôt central qui peut lui être associé.

. la logistique remodèle en permanence son réseau et

modifie la localisation de ses dépôts et plateformes

pour mieux "coller" aux besoins. La logistique ;de

distribution physique de produits de grande consom-

mation tend à faire évoluer son réseau vers l'une
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ou l'autre de deux structures possibles :

peu ou pas de dépôt central, mais entre 8 et 10

plateformes régionales, le poids moyen livré

n'est alors pas très élevé (les livraisons di-

rectes depuis le dépôt central sont exceptionnel-

les).

. un dépôt central et pas de plateforme régionale,

le poids moyen livré est alors élevé et doit cor-

respondre à une unité de charge.

Pour se rapprocher de l'une ou l'autre de ces configurations,

la logistique va fermer et/ou ouvrir des unités de stockage,

souvent en faisant appel à des prestataires.

3112 E I argi ssement_de_J_'aj_re_d ' intervent ion de l'entreprise

La maîtrise de la circulation physique des marchandises est une

condition permissive et nécessaire dans l'élargissement de l'ai-

re d'intervention de l'entreprise, toutes les entreprises trans-

nationales (1) en sont conscientes, et beaucoup d'entreprises

qui cherchent à développer feurs exportations se heurtent à

leur inaptitude à maitrîser la chaîne logistique (transport—o

embarquement—o débarquement—o livraison) et les multiples pro-

blèmes de douane et de réglementation -du transport interna-

tional. Ces compétences sont du ressort de la logistique (type 8

§ 2221) qui devient alors un instrument irremplaçable de péné-

tration des marchés extérieurs susceptibles de préserver l'auto-

nomie de l'entreprise (2) et donc son efficacité économique

(meilleure connaissance des problèmes de l'exportation, qualité

de service homogène et définie, voire même connaissance des mar-

chés extérieurs).

La maitrîse logistique de la circulation de la marchandise auto-

rise une gestion de l'espace plus souple (les implantations peu-

vent être remises en cause) et plus efficace (diminution des

coûts, meilleure qualité de service) dont elle augmente l'acces-

sibilité.

(1) Cf. exemples précités de Peugeot Nigeria § 2123 et de l'Airbus (§ 21'iJî
d'I.B.M. (§ 213).

(2) Certaines filiales transit d'entreprises importantes travaillent, on le
sait, avec d'autres chargeurs que leur ''fondateur" (comme la C.A.T.)
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3113 Soup_J_esse_des_J_gcaJ_j_satj_ons

Le choix des localisations est moins contraignant pour l'avenir

de l'entreprise, qui peut mieux s'adapter aux modifications de

son environnement, si elle peut faire appel à des prestataires

sans mettre en danger son réseau, ce dont est justement chargée

la logistique (1).

La logistique permet ainsi à l'entreprise de s'adjoindre un outil

de distribution (et même parfois de production), parfaitement

adapté à ses besoins (le cahier des charges fixe les obligations

du prestataire, le choix se porte sur une localisation optimale

par rapport au réseau physique), sans réaliser d'investissement

et sans être lié par son choix technique et spatial (il est fa-

cile de changer de prestataire ou de modifier le contenu de ses

prestations, et sur lesquelles excerce un contrôle permanent).

Il est évident que si l'entreprise ne connaît pas les contrain-

tes de son réseau de circulation (2) elle ne peut pas choisir ses

prestataires de manière raisonnêe et, à fortiori, ne sait pas en con-

trôler I'action ce 9U' limite considérablement sa capacité à élar-

gir son aire d'intervention et constitue- un élément certain de

"viscosité" des flux et de rigidité des structures. Selon nous,

la maitrîse du réseau est un préalable à tout recours à l'exté-

rieur qui est le facteur privilégié d'une plus grande souplesse

dans l'écoulement de la marchandise et de l'évolution permanente

de la structure du réseau, contraint à s'adapter aux modifica-

tions de l'environnement de l'entreprise.

312 Un nouveau système de représentation de l'espace

3121 Déj_ocal isatj_on_et_esp_aces_substj_tut|fs

En jouant sur le binôme (capacités de production - circulation

+ gestion du déplacement) la logistique confère à l'entreprise

(1) La logistique a pour ambition de contrôler ses prestataires (cf § 321 )

(2) Ce phénomène se traduit par des surstockages, par des localisations
aberrantes, par une politique de transport inadaptée (par exemple le
choix systématique du transport routier et/ou du compte propre) qui,
bien sûr) ne sont pas des obstacles à la circulation, mais qui sont des
facteurs de moindre efficacité économique, surtout lorsque la concur-
rence s'aiguise.
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une grande flexibilité dans la mise en oeuvre des moyens qu'

elle contrôle (en propre ou en sous-traitance).

- A la production, la connaissance des différentes capacités

disponibles et la polyvalence des lignes de production permettent

de "basculer" une fabrication d'une unité à l'autre : nous avons

souvent observé que la spécialisation d'une unité dans une gamme

de références et/ou dans la desserte d'une zone géographique va

souvent de pair avec une aptitude à prendre le relais d'une au-

tre unité défaillante (panne, hausse brutale de la demande) pour

un temps limité et pour les références les plus commandées (1).

La plupart des entreprises que nous avons enquêtées ont une

telle capacité qui peut d'ailleurs être obtenue en disposant d'un

pool de sous-traitants aux moyens toujours disponibles.

- La disponibilité permanente de sur-capacités potentielles

de transport et de stockage (les deux moments antinomiques du

déplacement) permet d'écouler les produits dont les flux sont

déviés en cas de brusque appel d'un marché, ou en cas de mise

hors_circuit d'une unité (de production, de déplacement). L'ef-

ficacité du système peut être facilement acquise en disposant

d'un "club" de prestataires prêts à répondre sans délai à une

demande : beaucoup de contrats'prévoient de telles éventualités.

Chaque espace (de production, de déplacement) est relayable par un

autre qui peut lui être substitué pendant une période plus ou

moins longue.

Quelques exemples très connus illustrent cette aptitude :

. peu avant les élections de mars 1978, I.B.M. avait lais-

sé entendre que ses centres internationaux de distribu-

tion d'Orly et de Roissy pouvaient être facilement trans-

férés en Allemagne.

1) H. BAKIS (op cit.) montre qu'I.B.M., qui a très fortement spécialisé
chacune de ses usines, dispose la plupart du temps de deux unités ou
plus, capables de prendre en charge la fabrication de l'une d'entre
elles qui serai t.idéfai I lante : "I.B.M. réussit donc à concilier
sécurité et spécialisation : si Corbei I venait à faillir, SindelFin-
gen (Allemagne) serait en mesure de prendre le relais avec une aide
temporaire d'East-FishkiII (et vice versa pour l'usine allemande).
L'unicité des lieux de production des circuits logiques et des
mémoires monolithiques va donc de pair avec une flexibilité poten-
tielle" (p. 33, I.B.M. Une multinationale régionale).
Une telle souplesse ne peut évidemment s'envisager qu'à la condition
de maîtriser parfaitement les flux de produits et d'être capable
de modifier les circuits à tous moments
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. le centre de recherche d'I.B.M. à La Gatlde pourrait

être transféré en un ou deux jours.

. le pipe line sud européen est doublé par le pipe U n e

Trieste-lngolstadt qui pompe le pétrole par dessus les

Alpes, la défaillance de l'un n1interromperait pas l'ap-

provisionnement en pétrole de l'Allemagne du Sud.

. dans les entreprises auprès desquelles nous avons en-

quêté la polyvalence (active ou potentielle) de nom-

breuses unités de production, l'existence simultanée

de plusieurs modalités de stockage ou de transport il-

lustrent cette siib'sf ituéb'i l'ité des espaces les uns par

rapport aux autres. En cas de grève ou de toute autre

cause de disjonction d'un élément du réseau de circu-

lation de la marchandise, le flux peut être pris en

charge par une autre unité (de fabrication, de stockage)

ou être détourné (1). L'attitude qui consiste à faire

de plus en plus souvent appel aux moyens physiques d'un

prestataire qui assure la gestion d'un stock, permet

à la fois de conjurer des risques internes à la firme

(grève, saisie de stock) et de changer très facilement

de localisation en changeant de prestataire.

. la firme de distribution commerciale, qui possède un

outil logistique capable d'aller chercher des marchan-

dises chez n'importe quel fournisseur, aussi excentré

qu'il soit, dispose d'une capacité à accéder à une infi-

nité d'espaces complémentaires du sien, qu'elle peut

mettre en concurrence. Elle peut s'adjoindre tempo-

rairement tel ou tel d'entre eux et le remplacer sans

délai par un autre qui se révélerait plus profitable.

(1) Par exemple le fait d'équiper les camions de radio-té-
léphones permet de dérouter à tout moment un véhicule.
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3122 La_rep_résentat|on gye_J_^entrep_rj_se_se_faj_t_de_son_esp_ace

On peut s ' in ter roger sur la s i gn i f i ca t i on de l'espace pour une

entreprise qui parvient à le gérer sans en subir les contraintes

physiques. I l nous semble que la logist ique contribue à i n t r o -

duire dans l 'entrepr ise deux approches:

- l'approche dynamique p r i v i l ég ie l 'analyse des f lux (cf § 11 )

dont i l faut accélérer la c i r c u l a t i o n , p lu tô t que la recher-

che stat ique des ac t i v i tés de l 'ent repr ise (acheter, f a b r i -

quer, stocker, t ransporter, vendre).

- l'approche systémique appréhende l 'ent repr ise comme un sys-

tème g lobal , formé de sous-systèmes (constitués autour de f lux)

dont i l faut s'assurer le contrôle, e t délaisse quelque peu

la gestion des fonctions t rad i t ionne l les de l 'en t repr ise

trop souvent isolées les unes par rapport aux autres.

La combinaison de ces deux approches permet à l 'ent repr ise de

se dégager de l'emprise de son espace et d'acquérir une double

aptitude à la délocal isat ion (changement de loca l i sa t i on ) , qui

se t radu i t par une accélération des f l u x , et à la subst i tu t ion

d'un espace par un autre, sans remise en cause de la cohérence

de l'ensemble maintenue intacte par une s t r i c t e maitrîse des

f lux et par le contrôle de leur mise en c i r c u l a t i o n .

Chaque élément du système (et de l'espace physique qui en est

le support) ne prend son sens que par rapport à un système g lo-

bal dont la cohésion ne saurai t être menacée par une seule dé-

fa i l lance : cette éventual i té est à intégrer au processus de con-

ception du système logis t ique. La p r i o r i t é accordée à la c i r c u -

lat ion des f lux contribue à mettre en place des-uni tés de subs t i -

tu t ion éventuelles et à ne pas fa i re dépendre la sécuri té du sys-

tème du fonctionnement r ig ide de l 'un ou l 'aut re des éléments

du réseau de product ion-c i rcuIa t ion(c f . § 3121).

L'entreprise trouve son unité non pas tant dans la somme d'es-

paces physiques complémentaires et discontinus que dans le sys-

tème qui les met en re la t ion et qui assure la c i r cu la t ion des

f lux . El le p r i v i l ég ie l 'ac t ion sur le contrôle de l'écoulement

des f lux à l 'exécution des opérations physiques de leur produc-

t i on -c i r cu la t i on et se concentre sur la polar isat ion et la ges-

t ion des informations nécessaires au fonctionnement et au con-

t r ô l e du système physique qu 'e l le met en oeuvre (de là , l ' im -

portance fondamentale du contrôle de la sous- t ra i tance).
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De façon très globale, nous proposons à l'annexe 4 une brève

analyse qui met en évidence que le statut d'un espace va .

être modifié par la maîtrise logistique des flux qu'il peut

émettre ou recevoir.

3 2 LA_mSTRJ_ByTJ_gN_mYSj_QyEA_ENJEy_DANS_LE_^PPgRT_DE_FQRÇE_E^RE_PRgDyÇTEyRS

iNQySTmELS_ET_DI_STRJ_BUTEURS_COMMERC|_AUX.

Tout au long de cette recherche, nous avons cru pouvoir discerner que la

distribution physique devient le terrain privilégié de la lutte d'influen-

ce qui oppose les producteurs industriels et les distributeurs commerciaux.

321 La situation charnière de la distribution physique.

Le fabricant veut intégrer le coût de distribution de ses produits à leur

prix de revient et donc à leur prix de vente, ceci pour deux raisons es-

sentiel les :

. la maitrîse du débit de ses flux avals lui permet d'optimi-

ser par récurrence l'ensemble de l'écoulement de ses flux

physiques et de mettre en place un système logistique cohé-

rent et i ntégré (1).

. il cherche à conserver le contrôle de la formation de ses

prix.

Le distributeur veut contrôler ses flux d'approvisionnement pour des rai-

sons exactement symétriques :

. la concentration de la distribution commerciale repose sur

une sécurité absolue des approvisionnements (en quantité et

en délais) qui autorise la suppression presque complète des

stocks et donc des immobilisations d'un niveau très réduit

(les surfaces de ventes) : la maitrîse des approvisionne-

ments apparaît comme l'objectif prioritaire de la logisti-

que des distributeurs .

. le distributeur veut garder le contrôle de la plus grande

part possible de ses coûts, sur lesquels il peut faire des

économies d'échelle (dépôt central et plateformes régionales

d'éclatement etc.).'

(1) Nous avons souligné l'importance primordiale- de la connaissance à terme
de la demande.
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DISTRIBUTEUR COMMERCIAL

moyens : surfaces de vente

acheteur.—.-^stocker au

min imum

-«.vendre

SCHEMA N° 7

La Distribution Physique

charnière entre la production

et la distribution commerciale

-0

transport
< 1

DISTRIBUTION PHYSIQUE

moyens : surfaces de stockage

: outils de transport

et de manutention

plateformes d'éclatement et/ou de distribution (dégroupage)

reflet de la distribution commerciale
A

transport
A

dépôt central et/ou plateformes de collecte (groupage)

reflet de la production

transport

stocks de

produits finis

"en cours"

vendre <j. .

stocks de matières

premières

,-transf ormer acheté r«.

PRODUCTEUR

moyens : usines et (?) magasins usine
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Le schéma n° 7 montre la position charnière de la distribution phy-

sique située à l'articulation de la production et de la distribution

commerciale. La distribution physique peut se trouver placée dans

six situations bien distinctes :

a) le distributeur commercial maîtrise sa distribution physique

amont (cf. entreprises type 23 § 2221), c'est le cas également

de la distribution intégrée : Carrefour, Casino, Promodes etc.

b) le producteur maîtrise sa distribution physique au moins partiel-

lement (cf. entreprises types 21, 22, 3, 4, 6, 7, 8 ) . Le pro-

ducteur de biens de grande consommation se heurte à l'outil de

distribution du distributeur commercial intégré qui tend à ache-

ter départ usine (cf. entreprises type 10) ou cherche à se faire

livrer dans ses entrepôts plutôt que dans ses surfaces de ventes.

c) la distribution physique est autonome, c'est le cas du grossiste

indépendant en biens intermédiaires qui préfère aussi acheter

départ usine ou se faire livrer dans ses entrepôts (cf. entre-

prises du type 11) .

d) la distribution physique est autonome, mais le grossiste est

plus ou moins "contrôlé" par le producteur (maîtrise technique :

entreprises du type 5 ; maîtrise financière : entreprises du ty -

pe 24).

e) la distribution physique est autonome, mais le grossiste est

plus ou moins contrôlé par le distributeur commercial (2ème exem-

ple type 23) ou vice versa (PROMODES est un grossiste qui con-

trôle un système de distribution commercial : Rallye, Continent,

commerces de proximité etc.).

f) la distribution physique est autonome : elle prend la forme

d'une activité spécifique distincte de la fonction de grossiste,

elle peut être exercée par des prestataires hautement spécia-

lisés qui ont un statut de transporteur ou de commissionnaire

de transport (cf. § 332). On peut trouver de semblables pres-

tataires, auxiliaires de transport, dans la distribution à l'ex-

portation.

Il nous semble très significatif de relever que deux des pres-

tataires que nous avons rencontrés assurent chacun une fraction

importante de la distribution physique de 3 des 14 chargeurs

I
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actifs dans la production-distribution de biens de grande consom-

mation, proportion qui nous semble tout à fait remarquable.

322 Conséquences

Le développement de la distribution physique a trois conséquences

majeures qui constituent autant de voiesde recherche.

- Dans la distribution de biens de grande consommation et, dans

une moindre mesure,dans la distribution de biens intermédiaires,

le distributeur commercial "remonte" de plus en plus la chaîne

logistique qu'il organise selon ses intérêts. Cette tendance est

renforcée par la concentration de la distribution. Le logisticien

intervient de plus en plus dans l'acte d'achat en cherchant à

faire utiliser les moyens de son système de distribution, souvent

moins coûteux que celui du producteur : il pousse donc à la géné-

ralisation de l'achat départ usine qui, selon les dispositifs de la circu-

laire Scrivener, oblige le producteur à déduire de son prix de ven-

te le coût de la distribution physique qu'il offre.

A l'économie ainsi réalisée s'ajoute,pour le distributeur, la maî-

trise de ses flux,qui lui permet d'accéder aux espaces les plus

excentrés et d'aller chercher une marchandise chez un producteur

dépourvu de système de distribution, voire même d'appareil com-

mercial, dont les prix sont souvent plus faibles que ceux d'entre^

prises de grande taille aux frais généraux élevés. Cette évolu-

tion favorise également le redressement actuel du commerce de gros.

- En réponse à l'affaiblissement de ses activités de distribu-

tion physique, le producteur tend à concentrer son effort logisti-

que sur une maîtrise et une optimisation des flux internes, il

développe donc les sous systèmes de planification de la produc-

tion et d'approvisionnement qui lui permettent d'améliorer la cir-

culation de ses flux de matières premières, de produits "en cours"

et de produits finis.

Il convient de nuancer cette appréciation en notant que les produc-

teurs de biens d'équipements matrisent souvent leur distribution

physique faite de flux discontinus et irréguliers (livraisons sur

chantier1, cf. entreprise donnée en illustration du type 8 ) , et que

les producteurs de biensintermédiaires ne passent pas nécessairement

oar des grossistes pour commercialiser leur production (exemples

types 7 et 9 ) .
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- Enfin, et c'est là l'objet de la seconde phase de la recherche,

le secteur des transports assure de plus en plus les opérations de

distribution physique, dont le chargeur conserve la maîtrise, et

voit s'élargir de façon considérable l'étendue de son champ d'inter-

vention (cf. § 332)

Cette tendance peut s'observer :

. dans le transport international (développement des auxi-

liaires de transport plus ou moins lié au capital commer-

cial et/ou au capital bancaire.

. à la SNCF qui exerce une activité de distribution phy-

sique à partir de ses plateformes ( P .

. dans le transport routier de marchandises qui enrichit

la gamme de ses prestations.

Ce conflit entre vente franco'et achat départ-usine met en.,

évidence l'importance prise par la distribution physique dont les

opérations d'exploitation (M.T.S.) tendent à être de plus en plus

sous-traitées par les chargeurs.

Nous avons pu observer qu'il est relativement fréquent qu'un même

prestataire assure la distribution physique d'un produit déterminé,

tantôt pour le compte du fabricant (vers de petits distributeurs

commerciaux)tantôt D O u r le compte d'un important distributeur com-

mercial... On peut s'interroger sur le rôle de ces intermédiaires

et chercher à savoir s'ils ne parviennent pas à s'autonomiser

par rapport à leurs clients fabricants et/ou distributeurs, en

créant un secteur d'activité spécifique et en disposant d'une lar-

ge liberté d'action. Cette marge est d'autant plus importante

qu'ils réalisent des économies d'échelle considérables grâce au ton-

nage traité et à la concentration des flux qu'ils favorisent et

grâce à leur niveau élevé de savoir-faire.

Ces prestataires utilisent très fréquemment des installations louées

et des moyens de traction affrétés. Ils constituent une illustra-

tion parfaite de la hiérarchisation observée au sein du secteur :

( P On peut également s'interroger sur le statut des entrepositaires
(Magasins Généraux) qui, logiquement devraient voir dans la dis-
tribution ohysique une diversification de leurs activités).
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ils n'ont en moyens propres que leur savoir-faire et leur savoir-

contrôler, c'est à dire des réseaux d'informations, ce qui les

rapproche des systèmes logistiques des grandes entreprises de pro-

duction-distribution.

On peut comoarër cette activité à1 celle de l'auxiliaire de trans-

port qui maîtrise la distribution physique à l'exportation de cer-

tains chargeurs (et donc leur logistique d'exportation). Peut être

pourrait on les considérer comme des "auxiliaires de transport in-

ternes". ..

33 REDEQNJ_TmN_DES_RELATJ_ONS_AyEÇ_LE_PRESTATAJ_RE_ET_EyQLyTJ,ON_Dy_SEÇTEyR_DES

TRANSPORTS

3.31 Contrôle des prestataires et maitrîse de la circulation

3311 Les_notj_ons_de_mattr|se_et_de_sous-trai tance

Le contrôle exercé par le chargeur sur le prestataire corres-

pond à sa capacité à faire exécuter par ce dernier des opérations

tout en en gardant la maîtrise (coûts, qualité, delàis) et selon des

normes d'exploitation très précises, qui se traduisent par un

cahier des charges. Le donneur d'ordres se réserve les activi-

tés les plus rentabI es, par la mise en oeuvre de son capital»et

ne délègue que des activités annexes et/ou peu rémunératrices

dans les conditions d'exploitation qui seraient les siennes

(cf. § 2231).

La charte nationale de la sous-traitance définit la sous- trai-

tance comme étant "l'ensemble des produits ou des travaux dont

une entreprise donneuse d'ordres peut confier la réalisation à

une autre entreprise spécialisée, dite sous-traitant, travail-

lant en accord avec elle et selon ses directives". On peut

préciser cette notion en dégageant deux formes principales

de sous-traitance :

- une sous-traitance conjoncturelle, provisoire, d'écrêtage

des pointes d'activité.

- une sous-traitance structurelle et permanente de compté-

mentarité des activités de deux entreprises.
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Lechargeura recours aux deux types de sous-trai tance, rhais la

logist ique systématise le recours à la seconde en se détachant

de l ' exp lo i ta t ion d'un grand nombre d 'ac t i v i tés de manutention-

transport-stockage (cf . § 2232, les choix concrets de la log is -

t ique) et en développant un investissement méthodologique de maîtr ise

des opérations. .P-l utôt que de fa i re appel au coup par coup à de pe-

t i t s art isans transporteurs (1) la logist ique considère le re-

cours à des prestataires comme une forme de sous-traitance i n -

dust r ie l le. qui s ' i n s c r i t dans le cadre d'un réseau complexe,et

qui exige d>u sous- t ra i tant des compétences spécifiques é le -

vées et de plus en plus d ivers i f iées ainsi qu'une sécuri té

d 'exp lo i ta t ion dans l'accomplissement des opérations effectuées.

Les ac t i v i tés de M.T.S. ne sont plus des tâches ponctuelles

dont on peut déléguer l 'exécution à un quelconque acteur, en

pro f i tan t éventuellement d'un avilissement des p r i x , e l les

s ' in tègrent à un système dont e l les ne sont que des éléments.

Cette tendance cont ient en germe la d i squa l i f i ca t ion du p e t i t

transporteur et contribue de façon décisive à la d i ve rs i f i ca t i on

des opérations assurées par le secteur, dont on peut attendre

une plus grande cohérence et une plus grande autonomie, mais

e l l e passe actuellement par l 'é laborat ion d'un mode de contrôle

très s t r i c t des prestataires (2) .

3 312 Le_cah j_er_des_cJ2arges_l_exQressj_on_de_J_a_mattr|se_

Ce document existe systématiquement lorsqu'une entreprise f a i t

assurer par un sous- t ra i tant des opérations de c i r cu la t i on de

ses f lux physiques.

Dans le cas d'un transport ponctuel, i l peut se réduire à la

rédaction d'un simple contrat , mais l o rsqu ' i l s ' ag i t de conf ier

(1) Cette pratique est peu t , être à l ' o r ig ine de l'extrême atomisation
du secteur des t ransports, dont les entreprises se l i v ren t à une
concurrence acharnée pour se voi r conf ier des opérations totalement
déconnectées d'un processus de production.

(2) La logist ique ne se contente pas d'exercer une maitrîse sur la c i r -
culat ion des produits d'approvisionnement, qui posent plus un pro-
blème de masses à déplacer selon des rythmes régu l ie rs , que de mise
en place d'un réseau ramif ié de d i s t r i b u t i o n . El le veut obtenir la
maitrîse de toutes les opérations de d i s t r i bu t i on physique e t , de là ,
harmoniser les rythmes d'approvisionnement à ceux de la production et
ces derniers ceux de la d i s t r i b u t i o n .
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l'exécution d'une gamme d'opérations il donne lieu à l'élabo-

ration de toute une série de clauses qui fixent de manière

impérative :

. la nature des opérations et les conditions de leur exécution» les

moyens et matériels à utiliser CI), les techniques à mettre

en oeuvre (par exemple organisation du travail, procédu-

res de gestion des stocks, délais d'exécution etc.)

. le coût des opérations : des structures tarifaires spé-

cifiques sont souvent négociées en matière de transport

comme de stockage (rémunération au kilomètre, à la tonne,

à la tonne-kilomètre, au voyage, à la tonne traitée etc.)

. les moyens de contrôle dont dispose le chargeur qui peut

implanter du personnel d'encadrement (rarement si le

prestataire est sûr); des états hebdomadaires ou quoti-

diens (jusqu'à deux fois par jour) sont régulièrement

envoyés chez le chargeur; souvent le chargeur dispose d'un -

terminal chez le prestataire.

. des accords-Iitiges particuliers qui obligent les deux

partenaires en répartissant les responsabilités et les

dômmâqes causés par les avaries.

En échange, le prestataire peut se voir garantir une certaine

part du trafic du chargeur (2).

Un tel document peut revêtir une ampleur inhabituelle et com-

prendre de 40 à 50 pages .

Dans la seconde phase de la recherche nous comptons analyser

beaucoup plus profondément le contenu et la signification éco-

nomique des relations qu'entretiennent chargeurs et prestataires

et leurs implications sur le secteur des transports : nous ne

faisons que les effleurer dans les paragraphes suivants (3) .

(1) Ils sont souvent fort coûteux : le chargeur préfère investir dans
d'autres segments de la production-circulation.

(2) Par précaution^ le chargeur fixe une limite du trafic à confier à un
prestataire et inversement ce dernier ne veut pas réaliser un chiffre
d'affaires trop important avec un seul client : un tel souci nous sem-
ble caractéristique de l'attitude des prestataires qui atteignent un
certain niveau de développement, il tranche avec les comportements tra-
ditionnels des transporteurs, souvent beaucoup plus imprudents dans
leurs rapports commerciaux avec leurs'clJents.

(3) Rappelons que nous avons fait nos observations à l'occasion d'entre-
tiens avec les responsables logistiques des chargeurs et qu'il convien-
drait de réaliser le même type d'étude,en nous rendant chez les pres-
tataires (nous avons cependant réalise une enquête préliminaire au-
près de trois prestataires.).
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332 Elargissement des prestations of fer tes

3.321 t^étendue_de_ j_a_gamme_des_grestat j_ons

Au cours de notre recherche nous avons été surpr is par I 'ex-

trême d ivers i té des opérations prises en charge par les presta-

t a i r e s , qui vont jusqu'à assurer la d i s t r i bu t ion physique com-

plète des produits de leurs c l ien ts (sans être gross is tes) , et

dont nous ne présentons ic i qu'une l i s t e f o r t incomplète :

- transports d'approvisionnement,

- transferts interusines,

- transports de distribution physique (vers les dépôts,

Ies p Iateformes, et' les grandes surfaces),

- transports de livraison terminale avec ou sans en-

caissements ,

- transports internationaux,

- stockage des matières premières, produits finis,

demi-produits, qui vont du simple entreposage à la

gestion informatisée des produits du chargeur et

selon des procédures toujours définiespar le chai—

geur, dans les locaux du chargeur (rare) ou dans

ses propres locaux; stockage sous température dirigée,

- conditionnement, étiquetage, emballage, suremballage,

manutentions diverses, préparation des commandes et

traitement des commandes à livrer,

- dans le cas d'une prestation de distribution phy-

sique, nous avons observé le cas d'un prestataire

qui accueille dans ses locaux la filiale locale

(grossiste)d'une centrale d'achat. Les commandes

passées par les magasins de la région sont centra-

lisées, une commande globale est passée au four-

nisseur, les livraisons et la facturation de cha-

que magasin sont ensuite effectuées avec les moyens

du prestataire (moyens de stockage, de transport,

moyens informatiques).
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- activités auxiliaires (transit, douane)

- conseil en engineering logistique (cf. §.'3322 ci-après)

Toutes ces prestations sont proposées de façon très active aux

chargeurs (1) qui imaginent souvent des solutions originales.

Un prestataire a proposé à une chaîne d'hypermarchés de conver-

tir les surfaces de stockage de leurs magasins en linéaires de

vente (2) et de construire un entrepôt au barycentre de trois

ou quatre magasins, à partir duquel ils seraient quotidiennement

livrés par camions complets. Cet enrichissement des presta-

tions offertes n'est' pas le seul fait des prestataires qui

qui se sont progressivement constitué à partir d'une entre-

prise de transport routier : la S.N.C.F. adopte une conduite

comparable (3).

3 322 Le_rô_[e_de_consei_J__J_ogj_st]_gue_du_p_restatai re aup_rès_des P.M.I.

Très souvent le Drestatàire est amené à étudier des problèmes

techniquesavec la division logistique du chargeur pour met-

tre au point le contenu d'une prestation spécifique : le pres-

tataire est souvent conduit à expérimenter des solutions ori-

ginales pour le compte d'un chargeur : exploitation d'un véhi-

cule de transport très sDécilisé, techniques de manutention etc.

De plus en plus,le prestataire, qui a bénéficié d'un transfert

de technologie logistique de la part des gros chargeurs,généra Iise

auprès de l'ensemble de ses clients les procédures ainsi acquises

par expérience : il intervient souvent auprès des P.M.I. comme

conseil en logistique. Ceci est particulièrement sensible en

matière de gestion des stocks et d'organisation d'entrepôts où

l'on voit très souvent le prestataire jouer un rôle moteur dans

la mise en place du système logistique de moyens chargeurs :

- il les fait bénéficier de son expérience et de son savoir-

faire (il dispose également de matériel récent, des com-

pétences humaines et de procédures évoluées dans la ges-

tion informatisée des stocks).

(1) Les services études et commerciaux sont très développés chez
cette catégorie de prestataires.

(2) Ce qui permettrait d'augmenter le C.A. tout en respectant les
dispositifsde la Loi Royer.

(3) Cf. article J.L. FLINNOIS, La politique commerciale marchan-
dises de la S.N.C.F. (Revue Transports, septembre 1979, n° 245)
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- ses infrastructures sont disponibles en des localisations

souvent meilleures que celles de ses moyens clients.

Cette activité de conseil lui permet de s'attacher des chargeurs

dans être soumis à leur maîtrise, il acquiert ainsi une certaine

autonomie vis à vis de ses gros clients, sous la dépendance des-

quels il tomberait en réalisant avec eux une part trop impor-

tante de son chiffre d'affaires.

333 Hiérarchisation du secteur des transports

La complexité et la complémentarité des prestations (1), le dynamis-

me commercial, le savoi r-rfai re et la taille des entreprises de pres-

tations de service, tendent à les différencier de plus en plus des

transporteurs traditionnels et à les rapprocher des caractéristiques

des chargeurs . L'équilibre qui peut se mettre en place rend évidem-

ment plus difficile la maîtrise que les chargeurs entendent exercer

sur leurs prestataires,qui acquièrent une sphère d'autonomie certai-

ne en sachant ne pas dépendre trop exclusivement de quelques gros

chargeurs et en exerçant une activité spécialisée et homogène.

A l'intérieur même du secteur des transports, les chargeurs qui ont

su élargir la gamme de leurs prestations sous traitent les activités

les moins rémunératrices, qu'i Is font exécuter par des entreprises de

moindre importance.

Deux situations principales peuvent se présenter :

. le prestataire dispose de moyens propres (en matériel de

traction, en moyens de stockage etc.) et assure les

opérations les plus rémunératrices et les plus complexes :

transport à longue distance, gestion plus ou moins infor-

matisée des stocks etc. Par contre il n'exécute pas lui

même certaines opérations simples, inclues dans la pres-

tation qu'il vend au chargeur, qu'il fait exécuter sous

son contrôle : il s'agit parfois de la manutention, et

(1) Ces prestations "enrichies" constituent souvent une opération dont: la
complexité d'exécution place le prestataire dans une position assez
favorable par rapport au chargeur qui ne peut pas aisément changer
de partenaire : détenir un fragment de la chaîne logistique constitue
pour l'opérateur de transport un objectif prioritaire.
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beaucoup plus souvent de transports à courte distance qui

sont confiés à des t rac t ionna i res , à des art isans t rans-

porteurs af f rétés pour la circonstance ( i l s sont en f a i t

presque toujours sous la dépendance exclusive d'un pres-

ta ta i re auprès duquel i l s trouvent une certaine garantie

de t r a f i c ) (1) .

. le prestataire ne dispose pas de moyens propres: i l

loue des surfaces de stockage, i l f a i t souvent appel à

l ' i n té r im pour le personnel de manutention (sauf l ' en-

cadrement) et a systématiquement recours à l 'af frètement

(les transporteurs sont alors souvent af f ré tés pour une

longue période et ne disposent plus d'aucune autonomie

d 'exp lo i ta t ion ) .

Le premier type de prestataire correspond à une entreprise de t rans-

port public de marchandises qui a su trouver de nouveaux créneaux

d ' a c t i v i t é , le second type de prestatai re peut être un commission-

naire de transport qui a su, lui aussi , é l a rg i r son a c t i v i t é .

34 CONÇ LUS J_ON _ Ĵ J_ERM_E_DJ A1 RE

Au cours de c e t t e première étape de la recherche , nous avons p r i v i l é g i é

l ' a n a l y s e du système i n t e r n e e t des s t r a t é g i e s l o g i s t i q u e s de quelques

grandes e n t r e p r i s e s e t nous avons essayé d ' é v a l u e r q u a l i t a t i v e m e n t leu rs

e f f e t s su r le sec teu r des t r a n s p o r t s . I l nous semble, à la lumière des

o b s e r v a t i o n s e f f e c t u é e s , que la l o g i s t i q u e n ' e s t pas seulement un essa i

de p r i s e en main des réseaux d 'écoulement des marchandises mais la c r é a -

t i o n d 'une a u t o r i t é ( f o n c t i o n n e l l e ) d ' a r b i t r a g e e t de s o u s - t r a i t a n c e pour

les d i f f é r e n t e s o p é r a t i o n s de mouvements, t a n t à l ' i n t é r i e u r qu 'à l ' e x t é -

r ieur de l 'en t repr ise .

El le est un organe de pi lotage de l 'ent repr ise et sécrète une doctr ine

selon laquelle i l convient d' immobil iser le moins possible les ressour-

ces et, en déf in i t ive^d'évacuer tous les secteurs non essentiels à la f ina-

l i t é de l 'en t repr ise , en en gardant le contrôle (2) .

(1) Certains t r a f i c s urbains t rès spécial iés peuvent être
fort rentables : messagerie de presse, l iv ra isons ur-
gentes de médicaments aux o f f i c ines de pharmacie.

(2) contrôle exercé par la maîtr ise des opérations.
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Ainsi, par le biais de la sous-traitance et de cette pratique des arbitra-

ge ŝ  on voit se développer des entreprises "dégraissées" de ce qui fut long-

temps les signes extérieurs de la puissance économique. Se présentant

comme des structures légères dans lesquelles ne courent plus que des flux

financiers, elles irriguent le monde incarné, industriel et commercial,

qu'elles peuvent quitter facilement en tant que de besoin.

Les retombées de cette organisation se font déjà sentir et modèlent un

nouvel environnement où les sous-traitants eux-mêmes prennent un autre

visage, leur participation à cette évolution étant vitale pour eux :

ainsi les transporteurs importants affrètent les moyens du secteur arti-

sanal pour se libérer d'investissements nécessaires ailleurs. Ils gardent

le contrôle et l'agencement des moyens de la fonction transport mais in-

vestissent leur imagination, leurs capacités organisationnelles, et

leurs capitaux au stade précédent de'la chaîne logistique en offrant un

service plus élaboré au niveau de la gestion des stocks, dû fonctionne-

ment des plateformes et même des dépôts centraux.

Ainsi se transforme au fur et à mesure le monde des transporteurs, des

manutentionnaires, et des activités d'interfaces aux articulations des diffé-

rents sous-systèmes du système logistique des chargeurs.

Dans les étapes ultérieures, il conviendra d'approfondir l'analyse des

tendances observées auprès des grandes entreprises, d'évaluer leurs

perspectives de généralisation et de mesurer aussi exactement que possible

leur impact sur le secteur des transports.
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ANNEXE 1 Guide d'entretien

1 Identification de l'entreprise et de son activité.

11 type d'activ ité.

12 position par rapport au marché.

13 taille de l'entreprise.

131 C.A.

132 effectifs.

133 nombre d'usines.

134 nombre de dépôts.

14 volume et valeur des marchandises déplacées. Responsabilité du

niveau des stocks.

141 matières premières.

142 demi-produ its.

143 fournitures et emballages.

1 44 produ i ts finis.

145 matériels divers.

15 distances parcourues et carte des implantations.

16 valeur des opérations logistiques par rapport au prix de revient

et au prix de vente, structure des coûts.

161 valeur des coûts logistiques / C.A.

162 valeur des coûts transport / C.A.

163 valeur des coûts stockage / C.A.

164 budget logistique.

165 budget transport.

2 Caractères de la configuration logistique.

21 historique de la logistique dans l'entreprise.

211 orig i ne.

212 développement.

213 stade actuel.

214 perspectives futures.

22 stade de maturité de la logistique.

221 distribution physique.

222 distribution physique + planification de la production

223 distribution physique + planification delà production

+ approvisionnements.

224 autres activités.
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23 relations de la logistique avec les fonctions traditionnelles.

l 231 avec le commercial (vente), détermination de la qua-

lité de service.

232 avec la production, détermination des contraintes de

production.

233 avec les "achats", détermination des conditions d'achat.

24 bilan de la cohérence entre émission de flux de marchandises et

capacités de traitement des informations sur la marchandise circu-

lante.

25 place de la logistique dans l'organigramme (cf. § 22).

251 domaine de compétence.

252 définition de fonctions

253 relations entretenues (§23).

254 organigramme.

26 moyens du service logistique.

261 en personnel.

262 en materieI.

3 Fonctionnement du service logistique.

31 les opérations de transport.

• 311 intégration entre production et déplacement.

312 choix modal : expI icitation.

32 le transport routier.

321 le compte propre ou le transport public ? pourquoi ?

3211 investissements ?

3212 gestion du personnel roulant ?

3213 poids du passé de l'entreprise ?

3214 les coûts (économies d'échelle, maîtrise )?

322 le compte propre.

3221 parc propre, personnel propre ?

3222 parc loué ? personnel propre ? types de

contrats ?

323 le compte d'autrui.

3231 types de contrat.?

3232 artisans ou gros prestataires ?

3233 contrôle de la qualité de service, pénalités;

accords Iitiges.

3234 comment s'assurer de la sécurité des flux sous-

traités ? type de délégation et de contrôle.

I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
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33 les opérations de manutention et de stockage.

331 entreposage privé, entreposage oublie ? pourquoi ?

3311 investissements?

3312 gestion du personnel ?

3313 poids du passé de l'entreprise?

3314 les coûts (économies d'échelle, maîtrise)?

3315 souplesse d'implantation recherchée.

332 entreposage privé.

3321 locaux propres, personnel propre ?

3322 entrepôts privatifs ?

333 entreposage public.

3331 types de contrat (entreposage, tenue de stock,

gestion de stock etc.)?

3332 entrepositaire ou prestataire-transporteur?

3333 contrôle de la qualité de service, pénalités, litiges.

3334 comment s'assurer de l'exécution des tâches sous-

traitées ?

34 le cahier des charges : contenu, but.

35 la logistique et la distribution physique (§ 22).

351 détermination de la demande à servir.

352 procédures de qestion.

3521 opérationnelles.

3522 fonctionnelles et types de sous-traitance.

36 la logistique et planification de la production (§ 22).

361 interface distribution physique et production.

362 domaine de compétence : planification, programmation,

planning, modalités.

37 la logistique et l'approvisionnement.

371 interface production - approvisionnement.

372 domaine de compétence : programmation des achats.

38 la logistique et les stocks (cf. § 14).

381 qui a la maîtrise du niveau des différents stocks ?

382 comment sont déterminées les procédures de réassort (cf.§3334)
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394 audit logistique.

4 Bilan.

I
I
I39 divers.

391 définitions du nombre de références.

392 problèmes de conditionnement et d'emballage. I

393 logistique de prestation interne ou intégrée en fonc-

tionnel et/ou en opérationnel. •

I
I

41 économies réalisées.

42 taux de service.

43 meilleure répartition de la production.

44 meilleure gestion de l'espace. •

45 stratégies de développement.

46 pourquoi la logistique dans l'entreprise. •

I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
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ANNEXE 2 : Une conception de la logistique (P. CARRERE).

U - CE QU'ON DOIT ATTENDRE DE LA LOGISTIQUE ;

II n'est pas inutile de répéter ici que je ne vais
pas traiter cette question dans l'absolu (ce qui n'aurait
qu'un intérêt relatif, sauf pour une conversation de
salon) mais toujours avec l'optique et dans le c.adre de
Bahlsen-Franc e „

Dès que l'on aborde tout ce qui s'appelle projets, objec-
tifs, intentionss... il est prudent et réaliste de prévoir
des étapes, tout ne pouvant être entrepris et mené à bien
en même temps.

Nous allons donc voir successivement ce qu'on doit atten-
dre à long et moyen termes, puis court terme, d'une
"politique logistique" de Bahlsen-France.

Mais pourquoi commencer par le long terme alors1que, eu
égard aux soubresauts de l'économie et aux aléas de la
conjoncture constatés depuis peu, tout incite à la
prudence, voire à l'absence de projets à long terme ?

D'abord parce qu'on ne peut plus se passer de prévisions
à. terme, même si on doit les modifier en cours de route
en tenant compte de la réalisation ou non de "scénarios"
prévus»

Ensuite parce qu'il est évident - sinon souhaitable - que
le" court et le moyen termes sont fortement conditionnés
par le long terme s je vise le plus loin possible et, compte
tenu de ce que je veux atteindre dans 5 ans par exemple,
que dois-je faire d'ici là ?

Autrement dit, le court et le moyen termes deviennent des
étapes fléchées et pas seulement des fins en soi plus ou
moins cohérentes.

C'est .dans cette optique que je vais examiner ici ces
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étapes dans la poursuite d'une politique! logistique de
Bahlsen-France„ I

kc1. A moyen et long termes ;

Remarquons tout d'abord au passage que ce qui a été •
dit plus haut sur l'échange, l'interdépendance entre le •
Management et la Logistique trouve ici une nouvelle illus-
tration : comment, en l'absence d'une politique générale I
clairement d'éfinie, bâtir une politique spécifique autre I
que quotidienne mais aussi, à l'inverse, comment la poli-
tique d'un Service sinon ses contrainte^ peut-elle être •
négligée dans la mise sur pied d'une politique générale |
de l'entreprise ?

Tentons malgré tout de dessiner à grands traits les pro- •
jets que nous pouvons raisonnablement bâtir et pour cela
utilisons les facettes déjà évoquées de la Logistique s _
l'approvisionnement, le stockage et la distribution physique,, I

4 • 1 . 1 „ L'approvisionnement ;

Eu égard aux volumes traités dans les années 80, il ne I
sera peut-être pas toujours évident de ravitailler les
dépôts régionaux uniquement par la route, d'autant qu'un •
enbranchement particulier peut être mis en place et exploité J
au niveau de l'usine et/ou de l'entrepôt central»

Notons également au passage que l'accroissement prévu de •
l'activité de notre unité de production devra susciter
un ravitaillement accéléré, voire direct depuis l'usine,
des dépôts régionaux; faute de quoi, une augmentation de •

I
la capacité de production devrait s'accompagner d'un agran-
dissement des moyens de stockage presque proportionnels
ce qui est loin d'être souhaitable»

i

Par contre, compte tenu d'une évolution probable de notre
clientèle et aussi des formes de la distribution en France, •
il est vraisemblable qu'un pourcentage grandissant de nos |
livraisons se fera sans transiter par nos dépôts régionaux.

Cela va donc supposer une décentralisation plus importante I
des décisions pour que, au niveau du chef de dépôt, il
puisse être décidé et rapidement mis en-oeuvre le type de
liaison à retenir. Mais cela va supposer aussi non seulement I
un regroupement des parcs différents sous une même autorité •
mais aussi la mise à disposition de cette dernière de moyens
de "contrôle" judicieusement chosis s toute décentralisation I
est souhaitable mais à condition qu'elle ne soit pas |
synonyme d'anarchie.

I
I
I
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Cette évolution conduit bien sûr tout naturellement à
prévoir, pour la fin des années 70, la mise en place de
terminaux dans les dépôts avec regroupement de certaines
activités. ïïais nous verrons plus loin que les implica-
tions d'une telle organisation décentralisée vont très
loin, bien au-delà du simple aspect matériel et financier,
et qu'il faut dès maintenant s'y préparer (ou mieux, y
préparer les hommes).

4.1.2. Le stockage :

Compte tenu de cette augmentation probable des
livraisons directes entrepôt central (ou usine)/clients,
les dépôts ne seront certainement pas plus importants
en nombre (par contre, de légères retouches à l'implanta-
tion géographique peuvent être envisagées aux moments
favorables). De plus, ces dépôts ne nécessiteront pas,
dans l'ensemble, d'investissements particuliers pour le
stockage proprement dit et les méthodes actuelles reste-
ront globalement valables dans ce domaine»

Par contre, et c'est un point important lié à la distri-
bution physique que nous allons voir au paragraphe suivant,
les boxes de chargement devront être réaménagés dans la
mesure où leur principe est à conserver mais où le parc
automobile aura changé partiellement mais sensiblement
de dimensions et de taille.

4.1.3» La distribution physique ;

En effet, entre le "petit client" que nous continuerons
certainement d'avoir et les "très gros clients" livrés
directement comme vu plus haut, il est certain que nous
aurons des clients de tailles intermédiaires nécessitant
l'utilisation de véhicules de l'ordre de 6 T à 12 T de
PTC dont le chargement serait impossible en utilisant nos
boxes actuels»

Par ailleurs, en liaison avec ce qui était dit en 4.1.1.,
notons que les tournées de livraisons devront être décidées
dans les dépôts puis dictées à l'ordinateur central grâce
aux terminaux et enfin, concrétisées par l'édition sur place
des documents nécessaires. A noter que les "clignotants" et
autres statistiques devront être disponibles non seulement
à. la Direction mais aussi dans les dépôts pour permettre,
déjà à leur niveau, de "redresser le tir" le cas échéant.

Enfin, pour faire face à cette multiplicité de clientèles
différentes,, le chef de dépôt devra avoir plus que jamais
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du service continuera malgré tout d'être une nécessité

I
I

à sa disposition toute une gamme de moyens mobilisables '
sur le champ afin de "faire face". En effet, la qualité

Ivitale pour l'entreprise.

I

En résumé, pour ces perspectives à moyen ou long terme,
je ne vois pas de révolution mais une évolution réfléchie,
souple, afin de s'adapter sans cesse à la situation, les
maîtres-mots étant 1 • adaptabilité et la disponibilité. _
C'est ainsi, que la formation de tout le personnel,qu • il I
soit de livraison ou non, devra être encore plus poussée,
à partir du moment où il aura de plus en plus d'initiatives
à prendre. I

Enfin, je prévois dès maintenant - nous sommes ici à. la
charnière du court terme et du moyen terme - de m'appuyer I
davantage sur les Délégués Régionaux et, pour cela, de m
les débarasser de leur autre fonction cumulée de chef
de dépôt à partir de Janvier 1977» •

4., 2. A court terme ;

II est nécessaire ici, sinon plus facile, de distinguer I
entre ce qui est d'ores et déjà prévu ou en cours de réali- |
sation et ce qui sera mis à l'étude ou amorcé en 1976.

4.2.1. Réalisations concrètes s

- Après une période normale de rodage commencée fin
75> je dois obtenir courant 1976 des informations I
statistiques précises et fiables sur tout ce qui |
touche les tournées de livraisons grâce au concours
de Mercédès-Benz. •

- La prime de gestion destinée aux chefs de dépôts •
commence en Janvier 1976 et un certain nombre de
nouveaux "clignotants" significatifs ont été déter- •
minés dans ce but. |

- Les chauffeurs vont être dotés de nouvelles tenues
particulièrement bien étudiées. H

- Des cartes-réponses sont en cours d'édition pour
réaliser un sondage systématique auprès de nos _
clients livres par transporteurs afin de mesurer la I
qualité du service offert. . ™

- Une intervention extérieure sous forme de débat- m
discussion aussi ouvert que possible est prévue au I
cours du prochain séminaire des chefs de dépôts ;
un membre de l'ASLOG sera chargé au cours de cet _
échange d'élargir les vues des chefs de dépôts, •
"d'ouvrir une-fenêtre" sur autre chose que Bahlsen. '

I
I
I
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Mais je prévois d'aller encore plus loin dans ce domaine
en faisant appel à un spécialiste ; je dois prochainement
rencontrer un organisateur-formateur indépendant avec qui
j'envisage de collaborer pendant une période assez longue,
tant dans le domaine de la formation de tout mon personnel
que dans celui de l'organisation du Service. Il est en
effet indéniable que, dès maintenant, les chefs de dépôts
doivent impérativement être en mesure d'atteindre un
nouvel échelon supérieur.

- Un peu dans le même ordre d'idées, je vais mener, par
tous moyens possibles, une enquête sur les salaires
afin de déterminer en toute connaissance de cause une
équivalence qualité (du travail) - prix que je peux
raisonnablement attendre et, par contre coup, faire
taire éventuellement, chiffres à l'appui, toutes récri-
minations injustifiées.

- Enfin, j'ai déjà attiré l'attention des Délégués Régionaux
sur l'évolution de leur poste et sur la nécessité de
prévoir leur remplacement en tant que chefs de dépôts
aVec ce que cela suppose notamment en matière de formation
de leurs successeurs.

h.2„2. Etudes prévues ou en cours s

- Une étude approfondie est actuellement conduite pour
créer éventuellement en 1976 un nouveau système-relai de
livraisons dans le Centre,

— Les implications logistiques d'une évolution de clientèle
seront dessinées au cours du premier trimestre 1976 (voir
également ce qui a été dit en 4.1.).

— Une concertation est menée avec le Service Informatique
pour apporter des améliorations aux données actuelles et
aussi pour bâtir un calendrier de réalisation en fonction
d'objectifs à long terme et de contraintes extérieures.

- Je pense enfin au moins jeter rapidement les premières
bases d'une étude d'implantation de terminaux dans nos
dépôts»

A partir de tous ces projets, qu'ils soient à long, moyen
ou court terme que peut-on, en définitive, attendre de la
Logistique chez Bahlsen-France ?

Au risque d'énoncer des banalités, je citerai simplement
quelques avantages d'ordre général s

— la recherche et le maintien du meilleur équilibre pos-
sible entre la qualité et le coût,
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I
I

- la cohérence dans le service apporté aux clients _
mais aussi à l'entreprise, I

- une plus grande tranquillité - donc une meilleure
disponibilité pour les tâches ne relevant que d'elle - •
pour la Direction Générale. I

V - CONCLUSION s

Comme j'ai déjà eu l'occasion de le dire, si les |
réalisations et les améliorations apportées dans le
fonctionnement du Service Expédition sont, dans l'ensemble, •
satisfaisantes, il reste encore beaucoup à faire et notam- •
ment au niveau de ce que j'appellerai la "mobilisation"
du personnel. Il sera intéressant à cet égard de voir les _
résultats que va donner la prime de gestion. I

II est en effet indéniable que le Service existe d'abord
par les hommes qui le constituent et que des progrès sont I
encore à réaliser dans ce domaine; je pense que l'effort •
de formation prévu (conjugué avec une politique étayée des
salaires) doit donner d'excellents résultats» Les aspects •
purement matériels seront alors toujours plus faciles à |
résoudre.

Je voudrais enfin terminer sur un voeu : .qu'un calendrier •
des aides informatiques à la Logistique soit très vite
mis sur pied afin, là aussi, de construire quelque chose
de cohérent et de rentable. I

I
I
I
I
I
I
I
I
I
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Prof. Y. Gerey, Paris, F

A partir du XIXène siècle, la machins à vapeur,
le rail, le moteur à explosion et l'électricité
définissaient une nouvelle orientation de la
mise en oeuvre des moyens dont disposait l'homme
pour produire.

La vie en autarcie des différents villages n'étant
plus rentable, les moyens 3e productions se re-
groupèrent très rapidement; la concentration de
systèmes de fabrication a ensuite obligé l'homme
à réaliser des contrôles de plus en plus rigou-
reux et à créer une fonction de gestion des
moyens techniques dont il disposait.

Depuis une vingtaine d'années, les préoccupations
de la gestion se sont peu à peu étendues de la
technique vers la vente. En effet, on voit se dé-
velopper l'idée que l'industrie n'a pas pour but
de vendre ce qu'elle sait fabriquer nais doit fa-
briquer ce qu'elle peut vendre, c'est-à-dire ce
dont le consomaateur a besoin. Venant des Etats-
Unis, la stratégie du marketing modifie alors les
rapports existants au sein de chacune des entre-
prises, à savoir que le système de fabrication
doit fournir des produits définis coraie un be-
soin de la clientèle et non pas comme l'applica-
tion d'un brevet techniquement très valable que
l'on force sur un marché, lequel n'en a pas be-
soin.

Le marketing a maintenant pris sa place dans
l'industrie et devient une science reconnue.

Les entreprises ont donc appris â gérer leur pro-
duction en fonction des besoins du marché. Dès
la mise en place de ces moyens, il s'est vite
avéré que la distribution physique des produits
devait, elle aussi, posséder une gestion. En
effet, la mise à disposition des matériels vendus
doit rapidement être résolue si la satisfaction
des demandeurs est le but de toute industrie. La
logistique a donc pris sa place dans les systèmes
de gestion de l'entreprise comme étant la tech-
nique ne T.ise à disposition des moyens destinés
à assurer l'anenée et la distribution physique
des produits.

Conne bien des sciences nouvelles, la logistique
recouvre un certain nombre de techniques
couransient utilisées par les industries; en effet,
le transfert physique des produits a toujours
été réalisé par l'application des techniques de
conditionnement, manutention, transport et stockage
Ce besoin de rassembler sous un terme unique est
devenu nécessaire pour des raisons financières,
préoccupation principale de l'entreprise. Bien
évidennent le terme recouvre une fonction de syn-
thèse des quatre techniques dérivées.

1. La logistique et son rôle dar.s l'entreprise

La logistique dans l'entreprise doit donc assurer
le flux physique des produits qui part des four-
nisseurs pour aboutir chez le client.

Ce débit dea produits représente une Basse aoné-
taire parcourant l'entreprise caJr0 jusqu'à pré-
sent, rares sont les cas où la matière se coûte
rien.

Il devient évident alors qu'un flnx étant toujours
compensé par un autre, nous aurons un débit fi-
nancier allant du client jusqu'au fournisseur, par-
faitement équilibré avec le flux des produits.

Notre but dans ce premier paragraphe sera de dé-
finir au mieux les phénomènes et interactions
que cette conception simpliste aura sur les
fonctions principales de 1'entreprise-

1.1. Rôle de l'administration dans l'entreprise

II s'agit d'un système statique de contrôle des
flux financiers qui traversent l'entreprise. Le
but de ce système est, tout en opérant le con-
trôle, de préparer les décisions de politique gé-
nérale, donc d'aider la direction de l'entreprise.

Composé principalement des services financiers in-
formatiques, comptable, personnel etc. ... l'ad-
ministration de l'entreprise fait appel aux tech-
niques de gestion pour assurer un contrôle perma-
nent des moyens financiers existants et futurs
dont dispose l'entreprise.

1.2. Sole du marketing dans l'entreprise

Au niveau prévision., définition, et écoulexent, le
marketing contrôle le produit fabriqué par l'entre-
prise et en assure la vente par actions diverses
dont les plus connues sont, la publicité et la
vente par représentants.

En prévoyant et en participant à l'élaboration du
produit, le marketing définit un oojectif qu'il
doit remplir en vendant le produit, et ce, en
qualité et quantité répondant 3ux prévisions.

Puisque le marketing vend, il assure l'écoulement
du produit d'une part, et surtout l'importance
du flux financier qui rentre dans l'entreprise
d'autre part. En effet, seule ou presque, la
clientèle est source monétaire, et l'importance
de cette source dépend en grande partie de la
force de vente que le narketing confère à.l'en-
treprise. Ainsi cette partie de l'entreprise est
génératrice du flux financier, lequel est con-
trôlé par les systèmes adnici.stratifs.

1.3- Kôle de la production

Dans les deux paragraphes précédents, nous avons
précisé quels étaient les moyens de générer et
de contrôler le flux financier.

Le flux compensateur est nécessairement celui con-
cernant les produits.
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Concernant ce débit, le service production a un
rôle relativement statique dans le sens où les
capacités à fabriquer sont peu modelables, et
I'inten6ité du flux connue non prévisible.

La production alors se pose comme un système con-
trôlant le flux de produit amont et aval à lui-

1.4. Pôle de la logistique

En poursuivant le parallèle existant entre les
deux flux, nous pouvons maintenant affirmer que
la logistique représente l'aspect dynamique du
débit de produit et assure donc lès flux anont
et aval à la production.

Avec le marketing, la logistique doit donc fixer
des objectifs, et se donner les moyens de les
remplir.

En général donc, pour chacun des flux traversant
l'entreprise, nous pouvons admettre qu'il existe
un service dynamique assurant la création et
l'entretien du débit, et un service relativement
statique contrôlant ce flux.

Four la logistique, assurant les mouvenents de
produit, il est évident qu'elle ne peut remplir
ce rôle sans une cohésion parfaite des données
et objectifs des autres services particulièrement
du service marketing qui, s'il trouve l'abou-
tissement au flux de produit, laisse totalement
à la logistique le soin de le réaliser.

1-5. Schéma simplifié des fonctions dans l'en-
treprise

Sans préciser toutes les interactions existantes
entre les différents services de l'entreprise, il
est possible de simplifier le système par le
schéma suivant:

Fig.1. Schéma simplifié des fonctions dans l'entreprise

II est évident que de nombreux détails ne sont
pas précisés ici, tel que la notion de personnel
qui se trouve absorber une importante partie du
flux financier et qui se place ici corne un four-
nisseur particulier.

Ce qui importe, est représenté par la fonction lo-
gistique qui retiendra notre attention.

2. La logistique suivant notre conception

Si nous acceptons les règles du travail par ob-
jectifs, on doit considérer que le système lo-
gistique doit assumer son rôle de fournisseur de
mouvement de produit. Pour ce faire, il devra se
donner les coyens nécessaires, et en assurer une
gestion saine et rationnelle.

2.1. Notre définition de la logistique

La logistique est la technique regroupant les cê-
thodes d'analyse et de synthèse permettant de:

- prévo'ir, posséder, mettre à disposition et gérer
des moyens

- pour amener un produit en un lien précis, dans
les temps prévus

- aux coûts les moindre

Notons une fois pour toute que cette conception
n'inclue pas la production dans la logistique,
car comme nous l'avons précisé dans les para-
graphes précédents, il s'agit de deux systèmes
dont l'un contrôle l'autre, ce qui implique une
séparation de fait.

2.2. Les méthodes d'analyse et de synthèse

La définition précédente implique que les méthodes
regroupent un certain nombre de techniques, oui,
si elles ne sont pas toutes propres à la logi-
stique, permettent d'aborder tout ou partie de
chacune des fonctions devant être assurées.

2.2.1. Prévision des moyens

L'approche des moyens à mettre en oeuvre implique
une expérience quant aux prix et à la qualité des
solutions envisagées.Malgré tout, et nêne possé-
dant ces connaissances, il devient très rapider.er.t
nécessaire pour bien prévoir, de savoir critiquer,
démanteler et reconstruire. La technique de l'ana-
lyse de la valeur permet d'aborder la prévision
des moyens de la manière la plus rationnelle.

2.2.2. Posséder des moyens

Le fait de posséder est précédé par l'action
d'achat qui représente à elle seule l'application
des techniques particulières. Lorsqu'il s'agit
d'investissements importants, les techniques de
la rentabilisation financière devront intervenir
mais dans tous les cas, les méthodes de choix et
décision seront nécessaires pour aboutir à l'achat.

2.2-3. Mise à disposition des moyens

Dans le but de pouvoir mettre â disposition, le
matériel doit être entretenu et fonctionner dans
les conditions requises de sécurité. Pour réali-
ser cette fonction, la logistique fera appel à
de bonnes connaissances techniques surtout lors-
qu'il s'agira de moyens d'aide à la production
alors que dans son rôle de distribution à la clien-
tèle, elle devra assurer de bonnes relations hu-
maines et commerciales, dans le but de valoriser
l'image de marque de l'entreprise.

2.2.k. Gestion des moyens

II faut rappeler que les moyens' sont représentés
par du matériel mais aussi par des hommes. Si
l'utilisation rationnelle des appareils est re-
lativement facile techniquement, la gestion des
horanes avec leurs appareils nécessite l'utili-
sation des techniques d'ordonnancement, telles
l'organisation scientifique du travail ou la di-
rection par objectif.

2.2.3. Amener un produit en un lieu précis, dans
les remps prévus

II est évident que cette fonction physique re-
groupe les techniques propres à la logistique
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qui sont le conditionnement, le stockage, la ma-
nutention, et le transport.

Conr.e ces techniques vont faire l'objet d'exposés
divers durant trois jours, ce n'est pas dans un
exposé général sur la conception de la logistique
que nous les redéfiniront.

2.2.6. Assurer la fonction logistique au moindre
coût

Cette notion de moindre coût eat Une des plus im-
portante car il n'est pas possible d'atteindre
des objectifs sans une gestion efficace.

Les connaissances du logisticien seront donc im-
portantes en ce qui concerne la gestion et la
finance des systèmes.

2.2.7. Conséquences directes

Ces connaissances représentent un très large
éventail de notions. On ne peut plus à l'heure
actuelle faire appel au logisticien capable de
tout. Comme dans bien des branches scientifiques,
il s'avère que la logistiqus se doit de former
ses généralistes et ses spécialistes.

2.3» Les techniques concourrantcs à la logistique •

II faut bien considérer que, dans bien des cas,
des installations représentent la aise en oeuvre
de moyens importants où d'autres techniques seront
r.êcessaires, nous noterons en particulier les
contraintes dues à la sécurité du travail, l'er-
gor.omie, l'automation et l'informatique, et sur-
tout les méthodes de calcul de la recherche opéra-
tionnelle qui sont d'une grande aide lors de la
définition des projets.

Devant cette énorme masse de connaissances né-
cessaires à la logistique pour remplir son rôle
ie gér.érateur du flux de produit, on ne peut la
comparer qu'au phénomène marketing en notant qu'il
s'agit de techniques faisant appel à la synthèse.

Tn effet lors des choix il est nécessaire pour la
logistique de prendre compte des impératifs cos-
7lexes et nombreux venant de la production, des
fournisseurs, du marketing, et de la clientèle;
ceci sîr.,3 tenir compte des contraintes internes
au service lui r.êne.

2.1-. Les conséquences sur les techniques propres
à la logistique

Cstr.e conception d'ensemble rejaillit évidemment
:ur les techniques du cor.ditionnement.de la manu-
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tention, du transport et du stockage. Tout d'abord
i l est important de considérer que chacune de ces
techniques représentent une.partie dépendante des

• autres. Il est impossible qu'usa fonction trans-
port se trouve par exemple,- traitée sans tenir
compte du conditionnement de la manutention et
du stockage. Cette interdépendance prouve encore
une fois que la logistique général» est une tech-
nique de synthèse.

Nous avons précisé logistique générale car i l
est très possible que des spécialistes dans une
technique particulière fassent appel à l'analyse
pure.

2.5. L' apport de la logistique aux autres grandes
techniques

Nous avons jusqu'à présent, considéré la logistique
comae un système séparé dans l'entreprise. Cette
dernière est un ensenhle de service (décrit dans
la première partie de cet exposé) dépendant les
uns des autres. Chacun fournissant des informa-
tions aux autre, et en recevant de tous, points.

Ces informations qu'elles soient de contrainte,
d'information ou d'obligation circulent entre
chacun des services principaux de l'entreprise,

, et représentent la (véritable cohésion du s.ystèxs,
puisque chacun ne peut dé.finir et réaliser ses
objectifs qu'en fonction de ce qu'il sait des
autres.

COKCLUSIONS

Comme sa techr.iaue parallèle l e marketing, la l o -
gistique fait appel aux méthodes de svnthêse oui
permettent ur.e vue d'e.-isérable et la résolution
de problèmes dar.s leur contexte d'ensemble.

Dans cet esprit, on constate que cette vue d*'eri-
semble n'est pas toujours nécessaire en production
et^administratien qui agissent en analyste et con-
trôle en vue de préparer l e s décis ions .

Descartes nous a appris l 'analyse , et r.otre for-
mation française ne nous favorise pas à la syn-
thèse.

Inversement l'Europe est un grand creuset où l e s
généralistes et spécial istes doivent se créer er.
fonction de leurs capacités à s a i s i r des phéno-
mènes complexes t e l s que ceux proposés er. l o - i -
stique. * ~~

Zusammenfassung

Ein loqistisches Konzept

Es wird festgestellt, da3 die Logistik ihren Platz in

den Betriebsfuhrungssystemen eingenommen hat. Davon

ausgehend, werden zunachst die Roi le der Logistik im

Unternehmen und îhre Wechselwirkung zu Verwaltung,

Marketing und Produktion definiert und ein vereinfach-

tes Funktionsschema erlautert. SchlieQlich wird ein

'ogistisches Konzept vorgestellt, welches unter Bei-

behaltung von bestîmmten Arbeitsregeln das Erreichen

des Unternehtnenszieles gewahrleïstet.

Summary

A logistic conception

It will be stated that logistics hâve taken

their place in the System of management.

Basing on this at first the rôle of logistics

in the enterprise and their interaction with

administration» marketing and production

will be defined and a simplUFied functional

schéma will be explained. Finally a îogistîc

conception will be presarited which guarantees

that the objective of the enterprise is achieved

under maintenance of certain rules of labour.
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M.JOSSE

Chargé de la Logistique
RIVOIRE ET CARRET

MISE EN PLACE DU
LOGISTIQUE

SYSTEME

Schéma méthodologique

Améliorer les performances de
l'entreprise : telle est l'ambition de
l'approche « logistique » de l'organi-
sation du « flux de matière ».

Cet objectif est assuré par un
ensemble de méthodes caractéristi-
ques, dont il paraît intéressant de
souligner à la fois la spécificité et
l'unité.

Les « fonctions » traditionnelles
de l'entreprise, telles que :

— livraison,

— l'approvisionnement,

— l'ordonnancement de la charge des
ateliers,

— le planning de traitement des
commandes, etc..

ne trouvent, en fait, leur « équilibre »
logistique, c'est-à-dire un niveau
« d'optimisation » supérieur à l'orga-
nisation précédente, que dans une
approche nécessitant :

— un effort de rationalisation
(formulation des coûts indirects liés
à certaines « politiques » de gestion,
expression « technique » de la « de-
mande » cahiers des charges, matrice
des « regrets » etc.).

— un effort de systématisation
ou formulation « globale » des diffé-
rents « éléments •> définissant le
« flux » économique de l'entreprise,
exprimé ainsi du point de vue « lo-
gistique ».

Cette expression n'est en aucune
manière « abstraite » : au contraire,
elle doit réellement relier les compo-
santes économiques qui n'apparais-
sent pas, a priori, et dans un système
de gestion » traditionnel », comme
interdépendantes.

Il est remarquable de constater
que, sous cet angle, il n'y a plus d'an-
tagonisme entre les critères de « ser-
vice » et les notions de « coûts »,

mais la formulation objective d'un
« rapport » ou d'un « seuiJ », débor-
dant l'opposition traditionnelle du
qualitatif au quantitatif.

Si chaque activité industrielle
percevra ainsi son « unité logistique »
sous des aspects spécifiques, en me-
sure, par exemple, de la localisation
de l'effort d'organisation accompli,
des « directions » générales peuvent
être soulignées : l'une d'elle est cen-
trée sur la recherche de la maîtrise
•< des flux » et orientée vers la sa-
tisfaction « optimale » de la « de-
mande ».

1 PRESENTATION GENERALE
DU SYSTEME LOGISTIQUE

II est pratique de se référer au
schéma traditionnel qui définit la lo-
gistique par les trois volets de :

— la Distribution Physique

— la Production

— l'Approvisionnement.

Du point de vue « Logistique »,
ce schéma d'analyse doit être com-
plété par la définition des « inter-
faces » soulignant l'unité du « sys-
tème ».

Le lien entre les différents « mo-
ments » du flux de matière semble
singulier : il s'agit de l'état particu-
lier de ce flux appelé « stock ». On
le retrouve [cf. schéma n" 1) :

— entre la Distribution Physique et
la Production

— entre l'Approvisionnement et la
Production.

Il s'agit, chaque fois, de répondre
à une double série de « fonctions » :

— politiques de production d'une
part et satisfaction de la « de-
mande » située en aval (les
ventes),

— politiques d'approvisionnement et
satisfaction de la « fourniture » à
l'appareil de production dont les

mécanismes peuvent différer de
ceux relatifs aux approvisionne-
ments.

Entre ces deux étapes privilé-
giées, qui concernent particulièrement
le responsable Logistique, le moment
<• production » est mis en relief : il
est bien naturel que la fonction essen-
tielle de l'activité industrielle soit
ainsi soulignée.

Les « stocks », enfin, apparais-
sent, dans cette présentation, comme
les « réservoirs de flux » dont la va-
leur économique pour l'entreprise, est
d'autant plus marquée qu'ils se si-
tuent physiquement proches du point
de production (coûts de transport et
de manutention = 0).

EXAMEN DES TROIS « VOLETS »
TRADITIONNELS
DE LA LOGISTIQUE

L'unité du « système » logistique
étant affirmée, il convient d'en exa-
miner les composantes et leurs arti-
culations.

2.1 Le système de distribution
physique (fig. 2)

II doit être analysé en premier
car il est plus directement en con-
tact avec la « demande • dont la sa-
tisfaction constitue la finalité du
« système ».

2.1.1 Les principes

De nombreux schémas de Distri-
bution Physique existent ; celui que
nous retiendrons pour en souligner
les éléments « structurels •> essen-
tiels, à titre d'exemple, est des plus
« classiques ».

Il comporte des <• centres de pro-
duction », qui sont aussi utilisés com-
me centres de stockage principaux,
et des « dépôts régionaux », relais de
« distribution •> pour une zone géogra-
phique définie.
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2 - SYSTEME DE DISTRIBUTION PHYSIQUE

DEMANDE
A SATISFAIRE

Objectif du
système
logistique

zone
d'influence
dépôt = Z

zone
d"influence

usine = Z1

Z et 2'

DEMANDE CLIENTELE

PRINCIPES l USINES
CENTRE DE STOCKAGE

Transport
de relivraison

Transport
(livraison « directe »)

MOYENS

Définition des seuils
(équilibres économiques]

Maintien
1 des stocks

de sécurité
1 (vis-à-vis

de la
t demande)
1

t

Définition
des points

de commandes
des quantités

à lancer
(vis-à-vis

de la
production)

Cahiers des
charges « dépôt •

Cahier des
charges transports

publics

Instructions
et procédures
permanentes

\
\

Transporteurs

—

Centres
producteurs

1

STOCKS DEPOTS

I
I STOCKS USINES

i
(information)

o Réflexion »
des besoins

vers
l'appareil

de oroduction
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1 - SCHEMA GENERAL DU SYSTEME LOGISTIQUE

DISTRIBUTION
PHYSIQUE

Stocks
produits

finis
PRODUCTION

/ Stocks \
/ matières \

( premières /
\ et /

\ fournitures/

APPRO-
VISIONNEMENT

Interface
Distribution

Physique/Production

Interface

Production/
I Approvisionnement

I

Système de
distribution

physique .
(cf. schéma 2)

Stocks
produits finis

= 2 fonctions

Satisfaire

demande

I

Permettre
la

politique
de

production

Système de
production

I (cf. schéma 3)

à

REFLET
= expression besoins

A

Notion de
disponible

produits finis

Stocks
matières premières

et fournitures
= 2 fonctions

Achats
aux

meilleures
conditions

Satisfaire
la

demande
de la

production

Système
d'approvision-

nement
{cf. schéma 4}

A

REFLET
= expression besoins

-ol

A

Notion de
disponible

matières premières
et fournitures

SENS GENERAL DES FLUX
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3 - SYSTEME DE PRODUCTION

• Niveau du
I conditionnement

terminal

Stockage
intermédiaire

en demi-
produits

(en-cours)

Niveau de
la

fabrication

A A

V
Stock

sécurité

V
Reflet de

la demande

Définition
des

quantités de
produits finis

à
conditionner

A

Problème
de la gestion

et
ordonnance-
ment des
en-cours

Définition
des

quantités de
demi-produits

à
lancer

Définition des
points de commande

DT
F = * •- '•

o
—* stock minimum
Définition des
stocks maximum
(O + stock pour
pallier la variation
d'activité)

Expression
de la
hiérarchie
des besoins

Stock sécurité
suffisant pour
satisfaire les
aléas de la
demande de
l'appareil de
production

Stocks
Matières
premières
Fournitures

V
cf. politique

d'approvisionnement

V V
Reflet vers

approvisionnement
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Pour un même destinataire, il y
a ainsi « concurrence » à l'intérieur
de ce schéma entre deux « procé-
dures » de livraison :

— soit la « livraison directe » qui
n'emprunte pas le canal du dépôt
régional et qui est réalisée à par-
tir du stock existant au centre de
production. Les coûts associés à
ce type de livraisons sont :

C = M + T '

M = Coût de préparation de
commande

T = Coût de transport fonction
de la distance et de la tran-
che de poids.

— soit livraison par un dépôt régio-
nal approvisionné par charges
complètes [coûts associés : M
(préparation de commande) et t
(coût de transport)] assurant la
réception, le stockage et la prépa-
ration des commandes (coût k.M)
pois la livraison terminale sur une
distance inférieure à la solution
précédente (coût t').

L'ensemble des coûts associés à
cette solution peut s'inscrire :

C" = (m + t) + (k.M + f)

Cette solution se caractérise par
un coût financier supplémentaire (Ci).

La définition des flux affectés à
chaque centre dépend de la relation
d'équilibre :

M + T < =
-I- f) + Ci :

(k.M

qui permet d'établir le critère fonda-
mental du système de Distribution
Physique, le « seuil de tonnage ».

2.1.2 Les moyens

Les flux étant ainsi déterminés,
il convient d'en assurer la maîtrise.

A cette fin il est nécessaire
d'établir les « registres » de toute
l'organisation qui permettent d'assu-
rer, de manière automatique, le rè-

24

glement de tous les accidents pos-
sibles (litiges, etc.) en donnant, aux
différents partenaires (commission-
naires, dépositaires, transporteurs), à
la fois :

— le code de leurs responsabilités
« cahiers des charges »,

— les modalités d'action dans le ca-
dre du système (procédures/ins-
tructions).

L'ensemble de ces moyens dé-
bouche naturellement, sur la connais-
sance pratiquement en « temps réel »,
des stocks et en-cours comme des ac-
cidents qui peuvent les atteindre.

On dispose, au terme de cette
« structuration » du système de Dis-
tribution Physique, d'informations pré-
cises sur les stocks et leurs « dispo-
nibilités », vis-à-vis de la demande,
ouvertes à l'exploitation du système
de production.

2. 2 Le système de production (fig. 3)

Vu sous l'angle de la « maîtrise
des flux » et très schématiquement,
on remarque que le système de pro-
duction est construit autour de deux
préoccupations :

2.2.1 Le « reflet de la demande »

Sa finalité ultime étant, bien en-
tendu, de satisfaire la « demande »
par le truchement du système de
Distribution Physique, sa préoccupa-
tion principale est de satisfaire la
hiérarchie des « besoins » que lui four-
nissent « en reflet » les éléments de
la gestion des stocks du système de
Distribution Physique :

— satisfaction de la « demande » pour
laquelle il n'existe pas de « stock
disponible ».

— reconstitution des stocks de sécu-
rité entamés par une demande
aléatoire,

— constitution de stock correspon-
dant à une demande prévisible à
court terme

et, au-delà de ces besoins, assurer.
en fonction des demandes à venir
possibles, un bon équilibre du taux
d'engagement du potentiel de pro-
duction.

2.2.2 La gestion des <• en-cours »

Tournée vers elle-même, elle doit
alors s'organiser pour assurer ces be-
soins aux meilleurs coûts.

Pragmatiquement, ou après un tra-
vail de « méthodes » qui débouchera
sur un calcul économique, il faut défi-
nir, pour chaque stade de la fabrica-
tion, des optima quantitatifs corres-
pondant à des quantités de demi-
produits, ou produits, à « lancer » (OL,
QL", etc.).

Au-delà de ces définitions » sec-
torielles ». la logistique s'efforce de
déterminer, outre une modulation de
ces quantités par leur formulation éco-
nomique globale, la gestion nécessaire
des « en-cours » résultant obligatoi-
rement de la hiérarchie des stocks
dans le processus de fabrication.

L'optimisation consiste à établir
des niveaux de charges (en intégrant
bien entendu les « coûts » de posses-
sion) aussi constants que possible en
« jouant » précisément sur les facili-
tés que peut présenter une bonne
gestion des stocks de demi-produits.

On débouche rapidement sur une
organisation qui déborde l'ordonnance-
ment traditionnel pour s'orienter, selon
l'expression de M. CROLAIS. vers
« l'ordinnancement » (*).

2 3 Le système d'approvisionnement
(fig. 4).

Prenant en charge à son tour les
résultats de la gestion de la produc-

(*) Gestion intégrée de la Production et
Ordonnancement M. CROLAIS • Dunod
(page S) ; M. Crolais définit - l'or-
dinancement » comme » cette forme
d'ordonnancement prévue pour l'uti-
lisation d'un ensemble électronique
de gestion destiné à automatiser les
processus et à les intégrer dans
l'ensemble de la gestion ».
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tion — informée elle-même1 de ceux
de la distribution physique — l'étape
ultime de « l'approvisionnement » ap-
paraît comme celle de la synthèse de
la « gestion intégrée » des stocks.
Comme pour l'étape précédente, nous
devons toutefois observer simultané-
ment deux règles :

2.3.1 Définition « des points
de commandes •>

La connaissance des besoins des
systèmes à approvisionner d'une part,
des délais de réassort d'autre part,
permet de fixer, par article concerné,
le « point de commande » relatif au
niveau de disponibilité souhaité.

4 - SYSTEME D'APPROVISIONNEMENT

Politique de
production

V

Détinition acs points de commande

Besoins (T)

Définition des quantités à appro
visionner

/Dcp O' -> achat départ
O =

CT O"' -» transport
(regroupement
d'articles)

-o o- —
(Gestion des stocks

chez tiers)

2.3.2 Définition des quantités
à approvisionner

Au-delà de ce calcul, que l'on peut
facilement mécaniser, il convient de
fixer, conformément aux règles de
l'approvisionnement économique, les
quantités à commander.

Ces quantités sont, non seulement
à établir par article, mais le plus
souvent par groupe d'articles du fait
do la polyvalence de la plupart des
fournisseurs et des regroupements à
effectuer avant transport.

L'UNITE
DU SYSTEME LOGISTIQUE

Pour permettre, dans la pratique
quotidienne, à cette unité, dont nous
nous sommes efforcés de souligner
l'importance, de n'être point mise à
l'épreuve, il est essentiel d'adopter
une structure de fonctionnement qui
en respecte le principe.

C'est pourquoi, en s'inspirant de
la structure des services informati-
ques, nous préconisons un aménage-
ment de l'organigramme logistique
centré autour des pôles suivants :

1. Responsabilité
o Plans et méthodes •> :
chargée de la définition et de la
mise en place du système.

2. Responsabilité <• Exploitation » :
chargée du fonctionnement quoti-
dien du système.

3. Responsabilité » Contrôle •> :

chargée plus spécifiquement de
l'Information et du Contrôle des
performances.

Chacune de ces trois « fonc-
tions » aura ainsi à s'exercer, indif-
féremment, sur le tryptique » Distri-
bution Physique », « Production » et
« Approvisionnement » : mais l'unité
de la responsabilité respectant l'unité
du Système, les chances de réussir
» l'optimisation » recherchée seront
d'autant renforcées.

26
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ANNEXE 2b is

I
DIRECTEUR DE LA LOGISTIQUE I

I
DEFINITION DE FONCTION

ROLE

I
I
I

Rattaché! au Secrétariat Général, le Responsable de la Logistique :

o Contrôle la cohérence de la politique des mouvements avec les autres '
politiques de la Société (ventes - production - achats - finances).

o Assure la conception et l'organisation de tous les mouvements •
- matières premières, emballages, produits finis, depuis les appro-
visionnements jusqu'à la livraison en clientèle. •

Met en place les systèmes de lancement/ordonnancement et de distri-
bution; à ce titre : M

- définit les procédures internes et les méthodes de calcul,

- négocie les contrats avec les fournisseurs de services. •

! ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS -

I - CONCEPTION DE LA POLITIQUE ET DE L'ORGANISATION DES
MOUVEMENTS

On entend par mouvement toute opération ayant pour finalité la prépa.- *
ration ou l'exécution d'un déplacement de matière; -

ments"1 IA - II participe à l'établissement de la politique "des mouvements"1

II propose les politiques de mouvements qui s'intègrent avec les •
objectifs généraux de la Société, notamment e;i matière d'achats. |
de production, de marketing et de résultats financiers.

Il signale à ce propos les conséquences sur la politique tics mouve- I
men'Lî (coûts, services, investissements) des options prises don?
les autres fonctions de la Société. _

Pour assumer son rôle, . .

1 ° - II participe à la détermination des normes relatives au surem- I
hallage et au surcondi tiounemcmt des produits (paletfisation?, ^
scll-taincrs, e t c . . ) dans la rnesure où elles inttj.rcsr.efii i;t
politique des mouvomoiUs (encombrement, fragilité). D?.:ir. I
certains cas, cette inLurvention peut intéresser le: coiv.Ii iio:i»-;C -
ment du produit lui~:riC-me (ex. très grande frr»^ilitc:)o

I
I
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2" - II participa à la conception de l'organisation, à la défini lion
.des normes et méthodes relatives à l'administration et compta-
bilisation des mouvements et leurs coûts directs et indirects
concernant le stockage, la manutention, l'expédili on, le trans-
port, le coût financier des stocks, les pertes de marchandise*.,
gestion administrative et circuit administratif commandes,
comptabilité fournisseurs, services.

3°- II est en coordination permanente avec les Directeurs d'Usine
et leur service "planning" pour tout ce qui concerne le plan de
fabrication, les niveaux de stocks, les transferts inter-usine,
etc. . .

4°- II participe à la détermination des décisions et politiques ayant
des conséquences sur l'organisation et la gestion des mouvement;
notamment dans les domaines suivants :

- marchés d'achat,
- conditions de livraisons consenties à la clientèle,
- tarifs de vente (dégressivité par rapport aux tonnages,

éventuelle modulation en fonction du service demandé par la
clientèle),

- tenue des inventaires.

5°- II a une autorité fonctionnelle sur tous les organes de la
Société qui concourent à la réalisation des objectifs logis-
tiques, et notamment sur les magasins et quais d'expédition
d'usine.

A ce titre, en coopération avec les Directeurs concernés,
il participe à la définition et au choix des moyens humains,
matériels et organisationnels. Il en suit la mise en place
par référence aux objectifs. Il assiste les Directeurs d'Usint;
dans les domaines concernant la logistique et leur donne son
avis sur la façon dont l'encadrement des magasins-expédition
s'acquitte des pbjectifs fixés.

B - II est responsable de la conception du système .

des mouvements en conformité avec les objectifs politiques de la
Société. Notamment, ce système comprend :

- le choix des moyens de gestion (calculs, prévisions, simulations,
optimisations, contrôles);

- les zones géographiques desservies par les centres expéditeurs
y compris les dépôts d'usine;

- le choix des moyens de stockage du point de vue de leur nature
juridique, leur capacité, leur localisation, etc. . . ;

- le choix des moyens d'acheminement en Métropole ou à l'Etranger
(import - export);

- la définition des structures tarifaires à négocier, des services et
des procédures à mettre en place;

• • • / o • *
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I- l'organisation de la gestion et de l'administration dos mouvements.

H _ MISE EN PLACE ET GESTION DU SYSTEME I

À - Organisation administrative

L'Administration se rapportant exclusivement à sa fonction est •
assumée directement,,

Pour l'administration liée à des instructions ou à des circuits admi- I
nistratifs généraux de la Société, ou ayant d'autres usages, ou met-
tant en cause d'autres services, il émet des demandes précises, la •
réalisation étant assurée par le service chargé de l'organisation |
administrative générale de la Société.

fi - Organisation technique •

- Informé de l'évolution des techniques de-transport, de gestion des
stocks, de lancement-ordonnancement, de stockage et de manu- I
tention, il étudie, suscite et recommande les méthodes et moyens ^
susceptibles d'accroftre la productivité (coûts/services).

' • I
- Il détermine les niveaux d'activité des usines, des sous-traitants I

et des commandes d'approvisionnement, compte tenu des besoins,
des capacités de stockage et. de production. •

- Il détermine les standards applicables aux moyens propres à la
Société en matière de manutention, stockaee. transport et les a
performances négociées avec les prestataires de services (délai, I
fréquence, niveau des services).

- Il définit la répartition des charges entre les différents organes I
de la Société s'occupant des mouvements, notamment entre le •
Service Logistique et les dépôts d'usines.

C - Choix des prestataires de services I

II met en concurrence les prestataires de services, éventuclïerrrer.i •
par des appels d'offres; il négocie les accords et les contrats dar.s |
le cadre de la liste des approbations autorisées et définit leur charr.

d'application. ' . _

D - Diffusion des instructions

II diffuse : I

Aux organes de la Société participant au système

Les instructions permanentes, notamment : I
- procédures, •
- normes (délais,' séries économiques, commandes unitaires, etc. . I
- liste des fournisseurs agréés,
- tarification applicable, •
- etc.. . J

I
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Aux prestataires de services

Les cahiers des charges et toutes les instructions particulières.

• £*- Contrôle

a/ Lancement-Ordonnancement

II contrôle :

- la réception des prévisions de ventes et des causes suscepti-
bles de les affecter (promotions, prix, etc. . . ) , puis les réali-
sations;

» la réception et la mise à jour des capacités de production;

- la conformité des réapprovisionnements avec les règles fixées

- les plannings de fabrication établis par les usines ou las sous-
traitants et leur réalisation.

b/ Distribution Physique

II contrôle que les prestations demandées au système sont confor-
mes à celles qui ont été définies et acceptées par la Direction
Marketing et que les prestations fournies, d'autre part, sont
conformes à la commande,

Et à ce titre, signale si :

- les réseaux commerciaux et l'A. Do V. n'acceptent pas des
commandes dont les termes sont différents des critères admis.

= les organes de la Société participant au système respectent
les standards établis;

- les performances-et la facturation des prestataires de services
sont conformes* aux accords et aux contrats; à ce titre, il règle
les litiges.

III - GESTION PREVISIONNELLE ET CONTROLE DE GESTION

II matérialise ses plans d'action dans le Budget qu'il établit en fonction
de l'activité prévue, des politiques qui lui sont fixées, de ses projets,
des normes de rendements qu'il propose. Il justifie ses prévisions par
les commentaires appropriés.

Nota : Pour les dépôts d'usine, les plans d'investissement::' sont faits
en liaison.avec les Directeurs concernés.

Soucieux de garder la maîtrise de ses.moyens et de ses résultats, il
surveille son tableau de bord constitué par les données fournies par ies
Services Centraux et par celles établies par ses propres services. Se a
rapports d'activité sont essentiellement consacrés :

- à l'état d'avancement du plan de progrès,

- aux écarts par rapport aux normes et aux politiques fixées.

» • • / * o •
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IV - COMPTABILITE ET TRAVAUX ADMINISTRATIFS

I
I

II fournit à la comptabilité et aux autres services les informations pré- I
vues par l'organisation administrative de la Société en respectant les •
conditions de délai, d'exactitude et de forme.

V - GESTION DU PERSONNEL

Comme Chef de Service

I
I

Il apprécie le personnel et sanctionne les résultats.

Il établit le programme de formation.

II possède les attributions et assume les responsabilités habituelles de
tous les Chefs de service pour la gestion et l'animation du personnel •
qui dépend de lui, dans le cadre du règlement intérieur et de la politique I
sociale.

En particulier •

II anime, coordonne, contrôle les actions des hommes de son unité. a

II définit les fonctions de chaque poste, en apprécie le niveau et déter-

I
I
I
I
I
I
I
I
I
I

7o04.78 •
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ANNEXE 4 au § 3122 : Espace physique et logistique

L'espace a insi produit permet une meiIleurerorise en compte des nouveaux

Etat n° 1

en raison de leur très faible coût d'extraction et de transport.

I
I
I

On assiste à 'a dégradation de l'espace (1) physique lorsque le paramètre I

distance est néutraI iséPar l'abondance des systèmes de transport et la maî-

des flux physiques qui le parcourent. I

I/'
facteurs de production qui entrent dans sa zone d'influence. On obtient

une plus grande permissivité de l'espace économique valorisé dans ses di- _

mensions (gisements de matières premières, abondance de main-d'oeuvre, de |

débouchés, etc.) par la dégradation de ses contraintes physiques.

Une analogie au second principe de la thermodynamique peut être tentée :

l'espace géographique qui passe d'un état N° 1 à un état n° 2 par la sim- I

pie dégradation de la notion de distance, produite par le développement

des systèmes de transport et la maîtrise des flux. I
I

Dans cet état de différenciation maximum l'espace est formé de sous-espaces

hétérogènes, séparés par la distance, chacun prend son sens (de façon spé- I

cifique et les uns par rapport aux autres) par la présence sur place de

différents facteurs de production. Ces espaces hiérarchisés peuvent don- •

ner lieu à des typologies en fonction de la nature des caractères locaux •

qui les structurent : chaque espace se trouve intra-déterminé. En cas d'ab- _

sence de Ijiàïsons entre les différents espaces, leur état de différencia- |

tion est au maximum, aucune information ni énergie ne circule de l'un à

l'autre, chacun se trouve en autarcie exploitant ses facteurs de production I

comp lémentai re'S'en fonction de ses seuls besoins.

I
(1) Un espace économique n'existe pas en soi, il n'est facteur de produc- _

tion que dans la mesure où il fait rentrer d'autres facteurs de pro- I
duction dans sa zone d'attraction. Par exemple les gisements de bau- B
xite du Var quittent la zone d'influence de l'usine PUK de Gardanne
qui, au contraire, capte dans son orbite les gisements australiens I

I
I
I
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Etat N° 2 :

Cet état tend à une indifférenciation maximale de l'espace physique dont

tous les points sont équivalents les uns par rapport aux autres dans la

mesure où la distance ne constitue plus un obstacle à la circulation des

facteurs de production.

L'espace, dans son ensemble, tend à devenir homogène, il y a substituabiIi-

té de chacun de ses points par un autre. Chaque lieu devient un espace

d'accueil possible pour de multiples activités. Toute hiérarchisation des

espace (et donc toute leur signification),selon le contenu spécifique et lo-

cal qui était te leur,tend à: disparaître pour laisser place à une structura-

tion (valorisation ou abandon pur et simple) déterminée de l'extérieur en

fonction de sa plus.ou moins grande capacité à s'annexer des facteurs de

production issus d'autres espaces. La logique qui se trouve projetée sur

un espace lui est donc exogène, il devientsusceptible d'être dominé comme

de domi ner (1 ).

(1) II serait intéressant à ce niveau de mettre en évidence des relations

de domination souvent complexes et hiérarchisées entre les espaces. Ainsi

la Solmer de Fos a assujetti un certain nombre de régions productrices de

minerai (Mauritanie, Brésil, Pérou, etc.) et les a intégrées à sa logique,

mais elle se trouve elle-même sous la tutelle d'un directoire situé à Paris

et qui associe Wendel-Sidelor, et Usinor, elle fonctionne simplement

comme une coopérative de production. Elle ne dispose d'aucune autonomie de

décision en ce qui concerne le lancement des fabrications, elle ignore même

les clients dont les ordres lui sont communiqués directement de Paris par

l'intermédiaire d'un terminal implanté à Fos qui asservit toute la chaîne

technique.

La zone de Fos n'a eu de vocation industrielle que dans la mesure où elle

se trouve en un point possible de rupture de charge des importations par

voie maritime de charbon gras et de minerai de fer, nécessaires à une sidé-

rurgie moderne. Ce caractère a valorisé l'abondance de terrains libres, la

faible structuration du marché local de main-d'oeuvre et le raccordement aisé

à l'axe Rhodanien. En soi, aucun de ces facteurs locaux n'est de nature à

susciter une industrie sidérurgique à Fos, qui, à l'évidence, n'obéit que

fort peu à une logique régionale.
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On peut concevoir une plus grande division du travail dont l'un des freins I

est précisément la distance géographique entre facteurs éventuellement com-

plémentaires : la vocation d'un espace à telle ou telle activité économi- •

que est krgement déterminée par la valorisation qu'apporte à ses propres

facteurs ce production la plus ou moins grande accessibilité aux facteurs •

issus d'aitres espaces, qu'autorise la maîtrise logistique des flux. '

L'acteur économique, qui possède une telle maîtrise,acquiert une capacité |

à accéder à de multiples espaces qu'il fait entrer dans son aire d'influ-

ence en les organisant et en en polarisant les ressources. •

(1) F. BRAUDEL, civilisation matérielle et capitalisme, A. Co l i n , Paris 1979.

ICe sont les cas des "économies-mondes" chères à F. BRAUDEL (1), ou plus

simplement des firmes géantes et transnationales, ou même encore des

firmes nationales qui accèdent à. des espaces régionaux qu'elles dominent _

(par exemple les grands distributeurs commerciaux qui vont chercher leurs |

marchandises chez des façonniers parfaitement excentrés et dépendants).

I
I
I
I
I
I
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I
I
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